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Séminaire. 
— Cour t'mp^n'a/e de Pans (1" ch.) 

JCJTICE CIVILE 

rjestination uu p^ic laiumcj ^WUA wu.^w « — 

I tant un moulin. — Tribunal civil de la Seine (5
e
 ch.) : 

Adminislralion des pompes funèbres; réquisition d'in-

humation; frais funéraires; responsabilité. 

1 STICE CRIMINELLE — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect.) : Escroqueries. — Cour d'assises du Var : Dé-

tournements de deniers publics commis par un percep-

teur- faux.— Tribunal correctionnel de Paris (7* ch.) : 

Coups et blessurespar une belle-mère sur l'enfant de son 

tnari. , 

CngQMQl'E. 

PARIS, 5 AOUT. 

On \it dans le Moniteur : 

« Le ministre de la guerre a reçu de l'Empereur la let-

tre suivante : 

« Monsieur le maréchal , 

« J'appelle votre attention sur les tristes accidents qui 

« se renouvellent chaque année à pareille époque quand 

« on est obligé de faire voyager des troupes pendant les 

« grandes chaleurs. S'ils ont lieu malgré toules les pré-' 

« cautions prises, il n'y a de reproches à faire à person-

« ne ; mais si par excès de zèle, et pour exécuter trop à 

« la lettre un ordre' général donné de loin, on compromet 

« la santé et jusqu'à la vie des soldats, je veux que les 

« chefs soient sévèrement blâmés. Je ne citerai pas 

« d'exemples , mais dans plusieurs divisions militaires, 

« les généraux n'ont peut-être pas, comme ils devaient le 

« faire, pris sur eux de faire exécuter avec une prudente 

« circonspection les ordres émanés du ministre de la 

« guerre. En temps de guerre, lorsqu'un chef de corps 

« arrive à l'heure dite au point assigné d'avance, il faut 

« le louer hautement, eût-il laissé la moitié de son monde 

« en route, car alors l'intérêt militaire est le premier de 

« tous ; mais, en temps de paix, le premier devoir d'un 

« chef est de ménager ses soldats et d'éviter soigneuse-

« ment tout ce qui compromettrait inutilement leur vie. Je 

« vous prie donc d'adresser aux commandants des divi 

« sioos militaires une circulaire qui leur i appelle les pré-

« cautions à prendre pour prévenir autant que possible le 

« retour de semblables malheurs. 

« Sur ce, monsieur le maréchal, que Dieu vous ait en 

« sa sainte garde. 

« Ecrit à Biarritz, le 1" août 1854. 

« NAPOLÉON. » 

JUSTICE CIVILE 

force motrice; qu'au sortir dudit, cesdites eaux ainsi réunies 
étaient rendues au ru de la Berihélerie, en amont du ru du 
moulin de Potignot; que les eaux de la fontaine dite de Con-
trouvé ou des Vieilles-Vignes se rendaient directement dans le 
ru; 

i< Considérant que dans un procès-verbai de partage en date 
du 1" décembre 1780, ledit moulin de Potignot, tenu alors à 
bail par le sieur Nicolas Huré. est désigné comme étant situé 
dans une vallée où se ramassent les eaux des étangs, fontaines 
et ravines, etc.; qu'à la désignation du moulin de Controuvé, 
ledit moulin y est aussi tenu par Nicolas Huré, meunier ; 

« Considérant qu'aux termes d'un acte du 30 novembre 
1781, ledit sieur Nicolas Huré, fermier des deux moulins de 
Controuvé et Potignot, s'est rendu acquéreur de cette dernière 
usine, avec ses dépendances, du sieur de Beaure père, qui en 
était alors propriétaire; 

« Que, dans ces circonstances, il est suffisamment prouvé 
que le sieur Huré se serait refusé à acheter le moulin dit de 
Potignot si le vendeur en eût retiré les eaux nécessaires à son 

exploitation ; qu'il faut donc admettre qu'au moment de la 
vente la distribution des eaux était restée celle constatée par 
le plan de 1739; que, dans l'espèce, les représentants du sieur 
Huré peuvent invoquer à l'appui de leurs droits la destination 
du père de famille, résultant de l'article 694 du Code Napoléon, 
et demander qne les eaux des quatre fontaines se rendant, ea 
1739 et 1780, dans le ru de la Berihélerie pour alimenter en-
suite le moulin de Poiignot, et qui ont été indûment détour-
nées, soient rendues à leur ancienne destination ; 

« Ordonne que par le sieur Hayette, ingénieur des ponts et 
chaussées, demeurant à Melun, seul expert que le Tribunal 
commet à cet effet, et qui prêtera serment devant M. le pré-
sident du Tribunal , les lieux litigieux seront vus et visités à 
l'effet de reconnaître l'existence du trouble objet du procès, 
d'en constater la nature, de déterminer les travaux à exécuter 
pour le faire cesser, dire si l'état de choses actuel a pu causer 
un préjudice dont l'importance puisse être évaluée, fixer l'iin-
demnité qui pourrait être due, etc. » 

Appel par M°" Vernhet. M" Caignet, son avocat, a sou-

tenu que le droit commun, établi par les articles 641 et 

643 du Code Napoléon, était la loi des parties quant à la 

propriété ou l'usage des eaux en question, et qu'il n'y 

avait, ni en fait, ni en droit, destination de père de famille, 

dans l'espèce, au profit du réclamant. 

Mais sur la plaidoirie de M° Delamarre, pour M. Gi-

rault, 

« La Cour, 

« Considérant que le plan de 1739, le procès-verbal de par-
tage du 1" décembre 1780, l'acte de vente du 30 novembre 
1784, constituent au profit de Giraull le titre exigé par l'arti-
cle 216 de la coutume de Paris ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de M. Boselli. 

Audience du 3 août. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 5 août. 

DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. — EACX ET SOURCES 

ALIMENTANT UN MOULIN. 

Sous l'ancien droit, la destination du p'ere de famille résul-
tant de ^ Vètdt des lieux établi par le propriétaire au mo-
ment où les deux fonds, depuis divisés, étaient dans la 
*><?me mam, pouvait être invoquée par celui auquel profilait 
la servitude. 

La servitude de conduite et de restitution des eaux nées ou 
passant sur un terrain peut donc être revendiquée, à ce ti-
tre, par le propriétaire d'un moulin inférieur auquel elles 
arrivaient par l'effet de -cette destination de père de fa-
mille. 

lin sieur Chibon, locataire d'un moulin dit de Potignot, 

a lormé contre le sieur Girault, son bailleur, une demande 

joridéésur la privation qu'éprouyait ce moulin des eaux 

de quatre sources nées ou se déversant sur les terres et 

dépendances de la ferme de Controuvé, appartenant à 

Vernhet. Il prétendait à l'usage de ces eaux en vertu 

de divers litres, savoir : un plan de 1739 et un procès-

verbal d'expertise à fin de partage du 1" décembre 1780, 

desquels il faisait résulter qu'à ces époques les moulins de 

otitrouvé el de Potignot appartenaient au même proprié-
aire, seigneur de Liverdy, et que ces faux étaient ren-

dues au sortir du moulin de Controuvé au vu du moulin 

ne Potignot. Il représentait un acte de bail à cens perpé-

tuel fait à un sieur Huré, l'un de ses auteurs, alors fer-

mier des deux moulins, bail dont le prix était de 290 li-

res tournois par an, plus une paire de canards vifs, gros 

e* en plume, une journée de voiture attelée de trois che-

aux, et contenant obligation pour le preneur d'entretenir 

ej aire travailler ce moulin, même en cas de défaut d'eau, 

lors même que le seigneur supprimerait les étangs; 

pauses d'où il induisait qu'en 1784 la distribution des eaux 

lait encore la même qu'en 1739, et qu'ainsi, à ce moment 

vé I* ^
Gnle du moulin de

 Potignot, le moulin de Controu-
etan grevé de la servitude de conduite et de restitution 

ue* eaux. 

Ces moyens ont été accueillis par un jugement du Tri-

de première instance de Melun, du 7 janvier 1853, 
bunal 
ainsi conçu 

Le Tribunal, 

« p 06 ?.ui louche la demande de Chibon contre Girault, 
. . V asidérant qu'elle a nour ohip.t un imi.hio <>..™..i<i .W 

* Jouissance du moulin 
dérant qu'elle a pour objet un trouble apporté dans 
icedu moulin de Potignot, contrairement aux sti-
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vers le moulin de Controuvé et constituaient toute sa 

ADMINISTRATION DES POMPES FUNÈBRES. — RÉQUISITION 

D'INHUMATION. — FRAIS FUNÉRAIRES. — RESPONSA-

BILITE. 

Une question qui ne manque pas d'intérêt était soumise 

à l'appréciation du Tribunal dans des circonstances sin-

gulières. Voici l'exposé présenté pat' M" Nicollet, avocat 

des pompes funèbres : 

M. Biliiaud, commissaire de police de la commune de 

Gentilly, est décédé sans enfants, le 22 juillet 1852; par 

les ordres de sa veuve, M. Guimard, employé dans ses 

bureaux, se rendit à l'administration des pompes funèbres 

pour commander !e convoi. Conformément à l'usage adopté, 

"administration lui présenta ses tarifs;' M. Gu>mard dé-

signa la classe et signa sa réquisition sur une feuille im-

primée d'avance et contenant engagement de sa part d'en 

acquitter le prix solidairement avec les héritiers du dé-

funt. Les frais du service devaient s'élever à 131 francs. 

La cérémonie eut lieu suivant les circonstances. Quelque 

temps après, l'administration des pompes funèbres en ré-

clama le montant à Mme Biliiaud. M"1* Biliiaud, dont la po-

sition de fortune personnelle est excellente, refusa de 

payer. Pour vaincre cette résistance, MM. Langlois et 

Langlé, directuirs des pompes funèbres, pratiquèrent des 

oppositions entre les mains de ses locataires et l'assi-

gnèrent en condamnation. Mm° Biliiaud répondit que les 

trais d'inhumation étaient une charge de la succession 

qui devait être, en conséquence, acquittée par les héri-

tiers du défunt ; qu'elle était depuis longtemps séparée de 

biens d'avec son mari; qu'elle n'était pas héritière et 

qu'elle ne saurait être tenue à aucun titre. Ce système fut 

accueilli par uu jugement de la 5" chambre du Tribunal, 

en date du 16 avril 1853, qui débouta MM. Langlois et 

Langlé de leur deman Je, et les condamna même à 100 fr. 

de dommages-intérêts pour réparation du préjudice causé 

par leur opposition. Depuis lors, la succession de M. Bil-

iiaud, qui n'était pas encore vacante, est tombée en dés-

hérence par suite de la renonciation des parents éloignés 

qui pouvaient y prétendre. 

L'administration des pompes funèbres,menacée de per-

dre ce qui lui était dû, puisque la veuve refusait de payer 

et qu'il n'existait pas d'héritiers, s'adressa à M. Guimard; 

elle lui rappela qu'il avait pris l'engagement d'acquitter 

les frais du service solidairement avec les héritiers, et 

l'assigna devant M. le juge de pa x du canton de Ville-

juif. 

M. Guimard appela en garantieM"" Biliiaud; cette dame 

comparut en personne; elle reconnut formellement que 

c'était elle qui avait donné l'ordre à l'employé de son ma-

ri de se rendre dans les bureaux de l'administration, mais 

elle soutint qu'elle ne pouvait être tenue personnellement, 

et invoqua l'autorité de la chose jugée. M. le juge de paix 

.ne crut pas devoir considérer l'engagement pris par Gui-

mard comme constituant un engagement de sa part, et, 

par jugement du 9 septembre 1853, il repoussa la de-

mande formée contre lui, ce qui, par une conséquence 

inévitable, rendait inutile de statuer sur la demande en 

garantie. MM. Langlois et Langlé ont interjeté appel de 
cette décision. 

M* Nicolet soutient le bien fondé de l'appel. 11 est impossi-

ble, dit-il, lorsqu'*u se présente à l 'adiniHistration des pompes 
funèbres, que celle-ci demande des renseignements sur la sol-
vabilité du définit; le temps et les convenances ne le permet-
traient pas; elle ne peut que s'eu rapporter à la personne qui 

vient douner les ordres, et au bas des Instructions qu'elle re-
çoit et qu'elle fait signer, elle stipule formellement son enga-

gement solidaire ; cette personne connaissait le défunt, c'est un 
parent, un ami de la famille; elle peut, en un mot, avoir sur 
sa position des renseignements qui manquent d'une manière 
absolue à l'administration. M. Guimard ne peut échapper à 

l'engagement qu'il a pris, mais il est évident qu'il aura son 
recours contre M°" Biliiaud ; celle-ci invoquerait en vain l'au-
torité de la chose jugée; la question n'est plus la même, les 
parlies sont différentes. Le Tribunal a pu juger autrefois que 
c'était aux héritiers et non à la femme d'un défunt à payer 
les frais d'inhumation; il jugera aujourd'hui, après avoir con-
damné M. Guimard, que celui-ci n'a agi que par les ordres 
de M™ e Biliiaud, qu'il était son mandataire, et qu'il a son re-
cours. M me Biliiaud a échappé à une condamnation prononcée 
à la demande de l'administration, mais elle n'échappera pas à 
une condamnation prononcée à la demande de son commis qui 
s'est engagé par ses ordres, et l'on n'aura pas ce scandale de 
voir une veuve, à la tête d'une fortune véritable, éviter de payer 
les frais d'inhumation de son mari avec lequel elle a vécu de 
longues années. 

M' Auvillain, au nom de M. Guimard, s'attache à repousser 
de sa part toute responsabilité. Si le système soutenu par l'ad-
ministration des pompes funèbres, dit-il, était consacré, il 
n'est pas un ami qui consentirait désormais à rendre à une 
famille le pénible service de s'occuper des détails d'une inhu-
mation. Guimard était un simple employé dans les bureaux 
du commissaire de police, il remplit maintenant les modestes 
fonctions d'employé de l'octroi; personne n'ajamais songé qu'il 
pût être exposé à payer les frais funéraires de son patron; 
puisque M"" Biliiaud n'a pas acquitté cette dette sacré", puis-
que Guimard est poursuivi en vertu de son engagement, exa-
minons quelle est en droit la valeur de cet engagement. 

Considérera-t on l'acte qu'on lui a fait souscrire comme un 
acte synallaginatique? Mais alors, aux termes de l'article 
1325, cet acte devrait être fait double et en contenir la men-
tion. Si„.<m effet, Guimard s'engageait à payer, l'administra-
tion', do son côté, s'engageait à tournir les objets commandés 
pour la cérémonie. Or, l'acte n'a pas été fait double. Veut-on 
le considérer comme un acte unilatéral contenant seulement 
l'engagement de Guimard de payer une certaine somme ? Alors 
il devait, aux termes de l'article 1326, contenir un bon ou ap-
prouvé de la main de Guimiard lui-même. Ce n'est pas une 
vaine formalité qu'a prescrite la loi: l'attention de Guimard 
eût été éveillée, il eût su qu'il s'engageait lui-même, il eût 
refusé de signer. Au contraire, on lui a présenté une feuille 
tout imprimée, il y a apposé, sa signature croyant qu'il s'a-
gissait d'une simple réquisition et sans même en prendre con-
naissance. Dans tous les cas, il est bien certain que si par 
hasard une condamnation était prononcée contre lui, le Tri-
bunal reconnaîtrait qu'il n'a agi que comme mandataire de 
la veuve et pour lui obéir, et lui accorderait son recours. 

Quant à Mm * Biliiaud, elle n'a pas fait présenter de dé-

fenseur et s'est bornée à reproduire dans ses conclusions 

son système de défense. 

M. David, substitut de M. le procureur impérial, a adop-

té les principes plaides au nom de l'administration ; mais 

le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

«Attendu que l'engagement que Guimard a souscrit vis-à-vis 
de l'administration des pompes funèbres n'est pas revêtu du 
bon ou approuvé exigé par l'article 1326 du Code Napoléon ; 
que l'acte dont s'agit est donc nul comme preuve de l'obliga-
tion ; qu'il ne peut être invoqué que comme commencement de 
preuve par écrit, permettant aujuge d'admettre des présomp-
tions; 

« Attendu que, dans la cause,' ne se rencontrent pas les pré-
somptions graves, précises et concordantes requises par l'arti-
cle 1353 du Code Napoléon, et qui tendraient à établir que 
Guimard a voulu s'obliger personnellement à supporter les 
frais dont il s'agit; qu'au contraire, en mettant sa signature 
au bas de l'imprimé représenté au procès, il est vraisemblable 
qu'il n'a entendu signer qu'un acte de réquisition d'inhuma-
tion; 

« Qu'ainsi l'administration des pompes funèbres ne justifie 
pas suffisamment de l'obligation qu'elle prétend avoir été prise 
par Guimard; 

« Attendu qu'aucune condamnation ne devant être pronon-
cée contre Guimard, il n'y a pas à s'occuper do son appel en 
garantie contre la veuve Biliiaud ; -

« Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 4 août. 

ESCROQUERIES. 

Alphonse Ricard est un véritable protée : il sait prendre 

toutes les formes. Il est tantôt le vicomte de Pyramont, 

tantôt le vicomte de Genouillac ou le vicomte de Ricard. 

Plus modeste dans d'autres circonstances, il est fils d'un 

ancien contrôleur de l'octroi. Cette dernière position est la 

seule qui lui appartienne. Quel que soit le rôle qu'il 

adopte, il le remplit à merveille. Le nombre de ses dupes 

suffirait à le prouver, si sa tenue à l'audience de la Cour 

(chambre correctionnelle), l'élégance de sa mise, la dis-

tinction avec laquelle il s'exprime, ne faisaient compren-

dre qu'avec de tels avantages il lui était facile de se met-

tre au niveau des positions qu'il se donnait et de pénétrer 
dans la meilleure société. 

Alphonse Ricard est jeune encore ; il n'a que quarante-

trois ans , et cependant ses aventures datent déjà de 1832. 

A cette époque, il était brigadier dans un régiment de 

chasseurs d'Afrique. L'existence du soldat avait peu de 

charmes pour lui. Il se donna une liberté que l'Etat lui re-

fusait; il déserta. A peine avait-il quitté l'armée qu'il 

comparaissait en Cour d'assises, sous l'accusation de faux. 
Hâtons-nous d'ajouter qu'il fut acquitté. 

En 1838, Ricard était condamné à quinze mois pour 

avoir escroqué un cheval. En 1841, il était de nouveau 

arrêté et condamné pour de nombreuses escroqueries 

commises au préjudice des maisons Susse, Terrier, De-
lisle, etc. 

L'emprisonnement ne corrigea pas cet habile aventu-

rier. Ainsi, en 1847, il fut condamné par défaut, par le Tri-

bunal d'Avignon, à cinq ans de prison et cinq aus de sur-
veillance. 

En 1852, Alphonse de Ricard, se disant homme de let-

tres, se présente chez le libraire Goubaux. Il lui achète à 

crédit deux ouvrages de prix, qu'il revend imriiédiatement 

motiié de leur valeur. Si, chez le libraire Goubaux, Ricard 

se contente de prendre la particule nobiliaire et la qualité 

d'homme de lettres, à la même époque Ricard se présente 

chez le sieur Guesnon, maître d'hôtel, rue du Bac, sous le 

titre de vicomte. Il est, dit-il, ancien élève de Saint-Cyr, 

ancien aide-de-camp du général 'Bourmont. Il a quitté le 

service pour suivre, en 1830, son prince légitime, et gé-

néreusement cédé à son frère son droit d'aînesse et ses 

terres. Emu de ce récit, le trop confiant aubergiste prêta 

l'oreille aux fables inventées par Ricard. Comment ne pas 

aussi ouvrir un crédit à un homme si malheureux, si di-

gne d'estime, si noble dans ses manières, de si haute 

naissance? Ricard, en effet, donnait à entendre qu'il n'é-

tait que fils putatif du général de ce nom ; mais que son 

père était un prince, le duc de Berry ! Les relations de Ri-

card semblaient, d'ailleurs, donner une confirmation à ses 
récits. 

En 1853, un tapissier de la rue de la Chaussée-d'Antiri, 

le sieur Garnier, reçoit la dangereuse visite de Ricard, qbi 

fait choix, au nom du colonel Delaborde et du comte d'Àr-

thennes, de magnifiques tapis, qu'il donne l'ordre d'expé-

dier à Versailles. A Versailles, Ricard reçoit les tapis, et 

les vend aussitôt à vil prix. Les marchands de comestibles 

eux-mêmes ne sont pas à l'abri des tentatives du prétendu 

vicomte. Il se présente chez le sieur Debeaux, marchand 

de comestibles, rue Caumartin. Au moment de payer, il 

remarque qu'il a oublié sa bourse. H remet sa carte au 

marchand qui, à la vue d'une couronne de vicomte, perd 

toute espèce de défiance et laisse emporter à l'acheteur les 

marchandises choisies. 

Ricard habite Versailles ; c'est à Versailles qu'il se fait 

remettre les produits de ses escroqueries : pendules, can-

délabres, porcelaines, pièces de vin. A peine les a-t-il 

en sa possession qu'il les revend : à Paris, il exerce son in-

dustrie; à Versailles, il en réalise'les bénéfices: «" 

Le succès' encourageait Ricard. Il passe rue Saint-Do-

minique* : un cheval est à vendre; il se présente chez le 

propriétaire, le comte de Moynier. Quel est le prix du che-

val? 600 fr. Ricard n'a pas l'argent en poche. Il a un bil-

let de 500 fr. souscrit par un de ses amis, dit-il, le baron 

de Mortemer, qu'il a soin de prononcer Mortemart. Il sous-

crit unbillet de 100 fr. qu'il signe : Vicomte de Ricard. Il 

remet les billets à M. de Moynier qui, à l'aisance des ma-

nières de l'élégant acheteur, aux grands noms qu'il citait, 

à sa conversation distinguée, ne doutait pas qu'il n'eût 

affaire à un gentleman. Le cheval est remis au domestique 

du vicomte , et conduit rue Contrescarpe , dans une 

maison où il doit être vendu. Mais la police a été avertie. 

Avant que le cheval et l'acheteur ne soient partis, la poli-

ce se présente ; le cheval est rendu à son maître, et Ri-

card est conduit en prison. Un peu plus tard, il comparais-

sait devant le Tribunal correctionnel delà Seine. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 24 juin, 

des débats de cette affaire. Ricard ne comparut pas-. On 

vint annoncer avant l'audience à M. le président que le 

prévênu s'était fait plusieurs blessures avec un couteau. 

Un huissier fut envoyé prèsdu prévenu, afin de vérifier son 

éiat. Les blessures étaient fort légères; le couteau qui 

avait servi était un de ces petits couteaux peu dangêreux 

qu'on laisse aux prisonniers pour couper leur pain. Ricard 

persista à déclarer que son état l'empêchait de se présen-

ter devant le Tribunal. Le Tribunal rendit par défaut un 

jugement qui condamnait Ricard , pour escroqueries et 

rupture de ban, à cinq ans de prison, 3,000 fr. d'amende 

et cinq ans de surveillance. 

Sur l'appel de Ricard, l'affaire est venue à la Cour; M. 

le conseiller Frayssinaud a fait le rapport. 

De nombreux objets avaient été trouvés en la possession 

de Ricard : pièces de vin, candélabres, porcelaines, etc.. 

Parmi ces objets, il en est beaucoup qui appartiennent à 

des personnes dont le nom est inconnu. Dans l'impossibi-

lité où se trouve la justice de constater leur origine frau-

duleuse , M. Barbier, substitut du procureur général, 

pense que l'on doit, sur ce chef, écarter la prévention. Un 

second chef doit également, être écarté, c'est celui qui 

concerne la rupture de ban. En effet, Ricard a été con-

damné en 1847, par défaut, à deux peines: l'une princi-

pale, l'autre accessoire ; la peine principale étant aujour-

d'hui prescrite, la surveillance , peine accessoire , doit 

disparaître. 

Conformément au rapport et aux conclusions du minis-

tère public, la Cour a écarté les deux chefs qui concer-

naient, l'un la rupture de ban, l'autre les objets trouvés en 

la possession de Ricard et appartenant à des personnes 

inconnues ; mais elle a admis les autres faits, et elle a en 

conséquence maintenu les condamnations prononcées par 

le Tribunal de la Seine. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquezy, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

Audience du 22 juillet. 

UN DÉTOURNEMENTS DE DENIERS 

PERCEPTEUR. 

PUBLICS COMMIS 

— FAUX. 

PAR 

Les journaux racontèrent l'année dernière que le per-

cepteur des contributions directes de Saint-Maximin avait 

disparu, laissant un déficit dans sa caisse. Cet homme, 

qui est âgé de cinquante-sept ans, et est allié à une des 

premières familles du département , s'était réfugié en 

Suisse. Son extradition ayant été opérée, il comparaît de-

vant la Cour d'assises, sous l'accusation de détournements 

de deniers publics et privés, de faux et d'usage de piècès 

fausses. 

Voici les faits relevés par l'information : 

Martin-Hercule Garnier avait été nommé, en 1828, per-

cepteur des contributions directes au Val, et avait passé 

successivement dans différentes perceptions avant d'obte-

nir celle de Saint-Maximin. Chaque fois qu'il avait quitté 

un service , on avait pu constater des déficits dans sa 

caisse. Ou ne les avait pas fait connaître, et on s'était 

contenté de l'obliger, dans un délai fort court, de resti-

tuer l'argent qui manquait. 

Pour combler ces déficits et fournir le supplément de 

cautionnement que nécessitaient les divers avancements 

qu'il avait obtenus, Garnier avait eu recours à des moyens 

criminels. Les exigences de ses créanciers et les besoins 

de sa famille augmentant chaque jour, il ne craignit pas 

de se service l'argent de sa caisse. 

Le 25 novembre dernier, M. d'Amarzit, receveur parti-

1 culier des finances à Brignoles, s'étant rendu à Saint-
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Maximtn pour vérifier la comptabilité de Garnier, recon-

nut uuo erreur dans ses écritures. Garnier s'en détendit 

avec une telle vivacité que, pour connaître la cause de 

cette erreur, le receveur particulier examina avec le plus 

grand soin tous les éléments de sa gestion, l e désordre 

qu'd y remarqua lui lh concevoir les plus graves soupçons 

a l'égard de Garnier, auquel il ordonna du se rendre à 

Brignoles pour que sa comptabilité y fût vérifiée. 

Le receveur particulier eut soin, en quittant Brignoles, 

d'emporter toutes les valeurs de caisse et de portefeuille, 

et toutes les pièces relatives à la gestion de Garnier. 

Quelques jours après, on procédait à la vérification de 

la comptabilité de celui-ci , et l'on reconnaissait dans sa 

caisse un déficit de 7,485 fr. 81 c. Le l'ait fut constaté 

dans un procès-verbal signé par Garnier. 

La malversation du percepteur de Saint-Maximin fut si-

gnalée au receveur-général, qui lui donna vingt-quatre 

heures pour combler le déficit. Garnier promit de se ren-

dre le lendemain pour verser la somme qu'il avait sous-

traite ou assister à la remise du service à un intérimaire, 

qui gérerait la perception pendant son absence. Au lieu 

de tenir sa promesse, Garnier prit la fuite et passa à l'é-

tranger. Plainte fut portée à la justice, et l'instruction 
commença. 

M. d'Amarzit fut aussitôt! chargé de vérifier la gestion 

de Garnier, et après de minutieuses recherches, il constata 

un nouveau déficit de 5,167 fr. 85 c. qui, joint à celui qui 

avait été déjà signalé, constituait un découvert de 12,595 
francs 16 centimes. 

Pour comprendre comment les détournements ont été 

opérés, il est nécessaire de connaître les obligations im-
posées aux comptables. 

Les percepteurs sont tenus d'inscrire journellement sur 

un journal à souche les recettes de toute nature, el à la fin 

de chaque journée d'additionner le montant des recettes 

et de le rapporter sur un autre registre nommé registre 

récapitulatif. Du journal à souche les percepteurs déta-
chent les quittances données aux contribuables. 

Outre le registre à souche ordinaire, il y a un registre à 

Bouche spécial destiné à constater les produits eu dehors 

des contributions, et qui, dépassant le chiffre de 10 fr., 

ont donné lieu à la délivrance d'une quittance timbrée. 

Les recettes faites par les percepteurs au nom des com-

munes ou des établissements publics sont portées sur le 

registre des comptes divers. Dans ce livre sont ouverts 

des comptes par chapitres de recettes et dépenses. Indé-

pendamment de ce registre général, il y a pour chaque 

commune et chaque établissement deux livres de détail, 

l'un pour la recette el l'autre pour la dépense. 

Tous ces livres se contrôlent les uns par les autres, et 

leurs résultats doivent être sans cesse d'accord avec ceux 

des rôles des contributions directes et les autres litres de 

perception. Ils ne doivent jamais présenter d'autre diffé-

rence que lo chiffre des valeurs de caisse ou de porte-

feuille réuni à celui des restes à recouvrer sur contribu-

tion directe et produits divers. Ces registres sont cotés et 

paraphés par le maire du chef-lieu de la perception et vi-

sés par le receveur particulier de l'arrondissement. 

Or, voici comment opérait Garnier à la fin de l'année 

pour solder l'exercice écoulé : il empruntait sur l'exercice 

postérieur, c'est-à-dire qu'il augmentait fictivement les 

recettes à son préjudice. Lorsqu'il s'agissait, au contraire, 

de faire des détournements, il portait inexactement du re-

gistre à souche au récapitulatif le montant des recettes, 

ou omettait complètement de les y porter. 

Pour les communes et les établissements publics, Gar-

nier ne portait pas en recette ce qu'il recevait pour leur 

compte, délivrait des quittances timbrées d'un journal 

occulte ou encore mettait au dos des quittances (et cela 

afin de se reconnaître dans ses fraudes) ce qu'il avait per-

çu. D'autres fois, il faisait figurer au chapitre .des dépen-

ses le paiement d'une somme non dépensée; pu faisait fi-

gurer au même chapitre l'acquit de deux mandats, lors-

qu'il n'en avait délivré qu'un. C'est ainsi qu'une, somme 

de 500 fr. payée par M. de Félix pour ses contributions 

et d'autres sommes n'ont pas été portées en recette, 

et qu'il n'en a pas été donné quittance, tandis qu'une' som-

me de 100 fr., portée au chapitre des dépenses de la com-

mune d'OUières pour paiement de pain, n'avait jamais été 

payée. U en est de même pour d'autres sommes plus con-
sidérables. 

Garnier a fait dans l'instruotion les aveux les plus com-

plets. Il les a renouvelés à l'audience. 

Après le réquisitoire de M. de Gabrielli, substitut du 

procureur impérial, et la défense présentée par M" Duval, 

le jury a rendu un verdict affirmatif avec circonstances at-

ténuantes. 

Garnier a été condamné à cinq ans de réclusion. 

Les voisins des prévenus sont entendus; ils déclarent 

que la femme Molay sa livrait sans cesse aux plus cruels 

traitements envers l'enfant de son mari. Affecté d'une 

plaie vivo à la jambe, elle lui lançait des coups de pied 

sur celle plaie; elle le privait de no rriture, le faisait cou-

cher dans un grenier sur une poignée de paille; parfois 

même c'est sur le carreau qu'il pass ât la nuit. Affamé, il 

sortait pour aller demander du pain aux voisins; puis, 

dans la crainte d'être battu, il n'osait plus rentrer ; alors 

on le laissait coucher h la porte; on l'y a trouvé plusieurs 

fois, entr'autres la nuit où des jeunes gens l'ont conduit 
chez le maire. 

Ce n'est pas la misère qui portait la femme Molay à 

priver le malheureux enfant de nourriture, car, a dit un 

témoin, elle se donnait des douceurs, prenait son café et 

mangeait à sa suffisance. Cette femme, dit ce témoin, est 

une misérable gueuse. Un jour je lui reprochais sa barba-

rie envers ce pauvre petit ; elle soutint que ce que l'on di-

sait était faux et appela l'enfant pour qu'il eût à dire si les 

faits qu'on alléguait étaient exacts. Le pauvre enfant n'osa 

pas répondre. Je lui donnai un jour un morceau de pain ; 

sa belle mère, furieuse, lui lança un coup de pied dan« sa 

jambe malade. Le malheureux petit marlyr poussa un cri 

perçant. Je rapportai cet acte de cruauté au père ; la fem-

me me démentit, interpella l'enfant, qui, par crainte, n'osa 
rien dire. 

Les témoins s'accordent à déclarer que Molay ne mal-

traitait pas son enfant ; que c'est un homme faible, trem-

blant devant sa femme et n'osant pas lui faire la moindre 
observation. 

Pendant l'instruction, M. le maire de Stains écrivit à 

M. le procureur impérial que les époux Mo'ay avaient 

quitté furtivement le pays, abandonnant leur petite tille, 

âgée de sept ans, aux soins d'un parent auquel ils avaient 
dit qu'ils la reprendraient le lendemain. * 

M. Helio, avocat impérial : Messieurs, cette femme, cette 
marâtre est un de ces monstres odieux, employant les moyens 
les plus barbares pour assouvir une haine inexplicable, sur 
un pauvre petit être faible, souffrant, client. 

M. le substitut rappelle tous les mauvais traitements exer-
cés sur l'enfant par sa balle-mère. A l'audience, dit le minis-
tère public, ce pauvre peut martyr, trembant sous les yeux 
de sa belle-mère, n'a pas osé parler; mais nous allons vous 
donner lecture de son interrogatoire dans l'instruction. 

Voici cet interrogatoire : 

D. Votre maman vous a-t-elle battu? — K. Oui, toujours, 
elle me battait de tçute sa force. 

D. Votre maman. vous a-t-elle mis. coucher dans un grenier 
sur la paille, sans couverture? — IV^hlL/,. 

D. Pourquoi vous a^t-elle mis coucher au grenier? — R. Je 
ne sais pas. 

D. Vous a-t-elle battu avec un gros bâton? — R. Oui, sur 
le bras et à la figure, près de la bouche, du cûlé droit; ça m'a 
fait saigner, c'était une lourche en bois. 

D. Vous rappelez-vous qu'un jour; lo garde champêtre vous 
avait reconduit chez vos parents, et que votre maman vous a 
beaucoup battu ? — R. Otii,èl!e me battait toujours. 

D. Quelle était votre nouriiture à Stains? — R. Maman 
mangeait avec papa dans la grange. Papa me donnait du pain, 
Klais maman ne m'en donnait pas. J'avais faim, il y avait des 
femmes qui me donnaient quelquefois à manger. 

D. Demandiez-vous quelquefois du pain à votre maman? — 
R. Oui, mais eile ne voulait pas m 'en donner. 

D. Est-ce qu'elle n'en avait pas pour elle-même? — R. Oh! 
si, elle mangeait son content. 

D. Votre père était-il là, quand votre mère vous bottait? — 
R. Non, papa ne le savait pas; maman m'avait dit que si je 
lui disais qu'elle me battait, elle me battrait davantage. 

Vous connaissez cette femme, dit M. l'avocat impérial en fi-
nissant ; maintenant y a-t-il dans le Code pénal une répres-
sion suffisante pour elle? nous ne le pensons pas ; l'article 
311 est insuffisant; mais enfin il n'en existe pas d'autres qu'il 
soit possible de lui appliquer ; nous requérons le maximum 
de la peine. 

Quantau père, itatétâ ^ps faible que coupable; nous nous 
en rapporioiœ'awiÏBib**ul;àjM)a:égard. 

Le Tfibunal a condamné la femme Molay à un an de 

prison et a renvoyé le sieur Molay des fins de la plainte. 

la 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 5 août. 

CHRONIQUE 

Ç00PS ET BLESSURES PAR UNE BELLE-MÈRE SUR L ENFANT 

SON MARI. 

DE 

Le 13 mai dernier, M. le maire de Stains près Go-

nesse adressa à M. le procureur impérial une plainte 

contre les époux Molay, journaliers, habitant ladite com-

mune de Stains. 

Il résulte de cette plainte que le sieur Molay, marie en 

secondes noces, a trois enfants de sa première femme; 

que leur belle-mère n'a pour eux que des mauvais traite-
ments; qu'un petit garçon de neuf ans, notamment, Eu-

cène Molay, est tellement martyrisé par cette femme, que 

les voisins sont allés dénoncer au maire de la commune 
les cruautés qu'elle faisait endurer chaque jour à ce pau-

vre enfant. 

M. le maire se le fit amener et le livra a 1 examen d un 

médecin qui constata un grand nombre de contusions sur -

le corps et sur la figure de Ce malheureux enfant, leque 

déclara que ces contusions provenaient des coups qu il 

avait r«.çus de sa belle- mère. 

Le magistral fit appeler les époux Molay, menaça la 

femme de toute la sévérité de la justice, si elle continuait a 

exercer ses brutalités sur le jeune Eugène Molay, et il en-

îôienit au père d'avoir à emmener son enlant avec lui aux 

champs où cet homme est occupé tout le jour, afin de le 

soustraire aux mauvais traitements de sa betle-mere. Le 

père fit cette promesse. 

Peu de temps après, le maire était éveille au milieu de 

la nuit par trois jeunes gens qui lui amenaient le jeune 

Molav ils l'avaient trouvé à deux heures et demie du ma-

tin endormi dans la principale rue de Sla.ns ; e^ajeu-

reux enfant mourait de faim. M. le mane lui ht donner à 

manger, le menaau corps-de- garde où il resta jusqu au 

lendemain, et le confia aux bonnes sœurs du pays. 
Auiourd'hui, les époux Molaf comparaissaient devant 

le Tribunal correctionnel sous prévention de coups el bles-

sures sur la personne de leur enfant. ■ 

Le ieÙne Mol,y est amené à la barre. Quoique âge de 

neuf ans il en paraît cinq à peine, tant il est chetil et ma-

lingre et .1 est s. petit qu'on est obligé de le la.re monter 

sur une chaise pour répondre à M. le président. 

Ce pauvre enfant paraît fort craintif et n'ose pas répon-

dre aux questions qui lui sont adressées. M. le président 

l'encourage à parler sans crainte de sa belle -mère; mais 

il est impossible d'obtenir de lui autre cfmse que des si -

gnes de tête affirmalifa et négatifs. • 

j 

PARIS, 5 AOUT. 

MM. Vallon et Prévost, nommés, par décret impérial 

daté de Biarritz, du 26 juillet, juges suppléants aux Tri-

bunaux.de première instance de Meaux et d'Elampes, ont 

prêté serment à l'audience de la 1" chambre de la Cour 
impériale, présidée par M. de Vergés. 

— Nous avions annoncé la remise du jugement de l'af-

fale de nullité de testament demandée par les héritiers 

de Chabrefy contre Prieur. (Voir Gazette des Tribunaux 

des 29 juillet et 5 août.) Le Tribunal a vidé son délibéré; 
voici le texte du jugement prononcé : 

« En ce qui touche la validité du testament : 

« Attendu qu'il est établi par l'enquête et la contre-enquête 
auxquelles il a été procédé, en exécution de l'arrêt de la Cour 
impériale de Paris du 18 juin 1853, que le testament de Fré-
déric de Chabrefy n'a pas été l'expression libre d'une volonté 
émanée d'un homme sain d'esprit; 

« Qu'il en résulte que le testateur était notoirement dans 
un état d'idiotisme, et que les dispositions qu'on lui attribue 
n'ont été déterminées que par la domination que Prieur exer-
çait sur lui depuis longtemps; 

« Eu ce qui touche les articulations dont la suppression est 
demandée par Prieur : 

« Attendu que les faits qui n'ont pas été complètement éta-
blis se rattachaient, comme couséquénees vraisemblables, à 
ceux dont les enquêtes ont fourni la preuve ; 

« En ce qui touche les autres demandes dudit Prieur : 
« Attendu qu'elles n 'étaient présentées que dans l'hypothèse 

de la validité du testament; 

« Sans s'arrêter aux conclusions reconvenlionnelles de 
Prieur, eil suppression de ces articulations, déclare nul le tes-
tament ; dit, en conséquence, que la succession appartient aux 
héritiers naturels; ordonne que Prieur rendra compte de l'ad-
ministration des biens, et le condamne aux dépens. » 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

10, 16, 27 juillet et 3 août, a pronoucé les condamnations 
suivantes : 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Roche, boulanger, rue Louis-Philippe, 14, déficit 140 gr. 
sur un pain de 3 kil., 3 fr. d'amende pour la première con-
travention, 12 fr. pour la seconde ; — Marquet, boulanger, 
rue Saiiit-Martiu, 130, déficit 3u0 gr. sur uu pain de 3 kil., 
récidive, S fr. pour la première contravention; S fr. d'amende 
et deux jours de prison pour la seconde; — Perriez, boulan-
ger, rue d'Arcole, 7, déficit 100 gr. sur un pain de 2 kilogr., 
5 fr. d'amende pour la première contravention, 5 fr. d'amende 
et un jour de prison pour la seconde; — Pierron, boulang'r, 
rue du Marche iSeuf, 48, déficit 150 gr. sur un pain de 4 kil., 
récidive, 2 fr. d'amende pour la première contravention,'! 2 Fr, 
pour la s conde; — Louis, boulanger, rue de la Monnaie, 13, 
déficit 180 gr. sur un pain livré à domicile, 2 fr. pour la pre-
mière contravention, 12 fr. pour la seconde ; — Frédéric -Vic-

tor Erroux, boulanger, rue Saint-Denis, 343, déficit de 300 gr. 
sur tin pain de 2 kilogr. livré à domicile, 3 fr. d'amende pour 
la première contravention, 15 fr. d'amende et un jourde pri-
son pour la seconde. 

Pierre -Laurent Félix, rue Sainte-Anne, 34, déficit de 150 
grammes sur un pain de 2 kilog. livré à domicile, 2 fr. d'a-
mende pour la première contravention, 12 fr. pour la seconde; 
Jousset, boulanger, rue d'Amsterdam, 30, detieu de 380 gram-
mes sur quatre pains de 3 kilog., 5 fr. d'amende pour la pre-
mière contravention, 15 fr. pour la seconde. 

fins falsifiés. 

Pierre Houdot, marchand de vin, rue Maubuée, 22, 10 fr 
d'amende, trois jours de prison, elfusiou du vin devant 
porte de sou établissement; Dandiehon, marchand de vin, rue 
des Fo,sés-du-Temp!e, 40, 10 fr. d'amende, effusion du vin 
devant le Jardin-des-P anles ; Désiré Duhayon, marchand de 
vin, rue Monflètard, 162, 10 fr. d'amende, effusion du vin de-
vant le Jardiii-des-Plantes; Baillet, marchand de vin, rue 
Louis Philippe, 13, 10 fr. d'amende, effusion du vin devant le 
Jardin-des-Plantes. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Chavillot, fruitier, rue Saint-Lazare, 59, à six 

jours de prison et 25 fr. d'amende, pour avoir livré a un 

acheteur 120 grammes de marchaudises, au lieu de 12o 

vendus ; le sieur Courtois, boulanger, rue Saint-Honore, 

97, à 50 fr. d'amende, pour avoir livré 2 kilos 930 gram-

mes de pain, au lieu de 3 kilos vendus; le sieur Gard, 

marchand de vin, rue des Marais-Saint-Martin, 64, à J0 

fr. d'amende, pour avoir livré 7 litres 62 centilitres de 

vin, au lieu de 8 litres vendus; le sieur Berthoin, mar-

chand de vin, rue Fonlaine-Molière, 35, à 50 fr. d'amen-

de, pour avoir livré 17 litres 28 centilitres de vin, au heu 

de 18 litres vendus; le sieur Belon, marchand de vin, rue 

Saint -Roch, 35, à 50 fr. d'amende, pour avoir livré 5 li-

tres 70 centilitres de vin, au lieu de 6 litres vendus^ le 

sieur Bailly, boucher, rue do Penlhièvre, 19, à 30 fr. d'a-

mende, pour déficit de 65 grammes de viande sur 1 ktlo 

860 grammes; le sieur Adam, marchand de vin, rue de 

Bulïon, 7, à 16 fr. d'amende, pour avoir livré 2 litres 32 

centilitres, au lieu de 2 litres 54 centilitres vendus ; et le 

sieur Juignel-Dupuis, marchand de veaux à Connerré, à 

25 fr. d'amende, pour avoir envoyé à la halle de Paris un 
veau trop jeune. 

— Vers le milieu du mois de mai dernier, un individu 

de bonne tenue, portant sous son bras un beau et grand 

carton à fermoir, et ayant toutes les allures d'un homme 

comme il faut, se présentait chez les boulangers au nom 

de MM. les ministres et de M. le préfet de police : il sedi-

sait chargé par ce magistrat d'organiser une réunion de 

boulangers de Paris et de la banlieue, à l'effet de s'enten-

dre sur les félicitations à adresser à S. M. l'Empereur, à 

l'occasion de l'établissement de la caisse de la boulange-

rie. Il recevait, disait-il, sur un livre spécial, les adhésions 

des boulangers, et, en effet, il montrait un registre por-

'tant de nombreuses signatures ; il ajoutait que la sous-

cription était de 15 fr. par personne, et que l'emploi des 

sommes perçues était desiiné à offrir à l'Empereur un ma-

gnifique album. Un grand nombre de boulangers souscri-

virent pour 15 fr. et, en échange de leur argent, reçurent 

une médaille en cuivre à l'effigie d> Napoléon III, et portant 

de l'autre côté ces mots : «Honneur aux hommes de cœur 

qui travaillent avec courage à consolider le Gouvernement 

de Sa Majesté impériale; ils veulent le Gouvernement delà 
France ! » 

Cette médaille, disait-il, avait été frappée en commé-

moration de l'établissement de la caisse de la boulangerie 

et devait servir au souscripteur, de billet d'introduction à 

la réunion projetée, dont le jour n'était pas encore fixé. . 

Pour prouver ce qu'il avançait, l'individu montrait des 

papiers qu'il disait être des autorisations de MM. les mi-
nistres. 

Bientôt les boulangers souscripteurs apprirent qu'ils 

avaient élé dupés par un escroc, et ils se mirent à sa re-
cherche. 

Le 17 mai, le sieur Corot, boulanger, rue de Vaugirard, 

passant sur le boulevard Montparnasse, se trouva face à 

l'ace avec cet escroc. Celui-ci fit bonne contenance ; sans 

se troubler, il s'approcha du siqur Corot et lui demanda 
des nouvelles de sa santé et de ses affaires. 

Indigné d'un pareil aplomb, le sieur Corot le saisit au 

collet et le conduisit chez le commissaire de police ; il 

était porteur du fameux portefeuille en question, lequel 

contenait, 1° dix boîtes en carton maroquinô, portant sur 

le dessus un é.cusson à. la couronne impériale avec cette 

inscription : « Honneur et courage! — N. » Et sur le des-

sous une gerbe d'or avec les initiales B. E.; 2° deux mé-

dailles semblables à celles dont il est parlé ci-dessus; 3° 

un registre contenant des espèces de lettres se rapportant 

à l'émission de ces médailles; 4° un registre avec dette 

suscription : « Manifestation.volontaire envers Sa Majesté 

Impériale Napoléon III, empereur des Français, en recon-

naissance de sa glorieuse initiative du 2 décembre 1852, 

et pour perpétuer le souvenir de son élévation à l'Empire, 

un album richement relié, imprimé en lettres d'or, conte-

nant les noms de loutes les personnes qui auront donné 

leur adhésion, sera offert à Sa Majesté Impériale. » 

A la suite se trouvent les noms des ministres, de hauts 

fonctionnaires, avec mentions d'encouragement et de fé-

licitations dans la colonne des observations, et d'un grand 

nombre de personnes qui ont payé 15 fr. pour l'achat de 
la médaille. 

5° Un cahier avec cette inscription : « Souscription vo-

lontaire pour la propagation de la médaille commémora-

tive de l'acte du 2 décembre 1851, à l'effigie du prince 

Louis-Napoléon, frappée sur bronze doré. Une liste, for-

mant un beau volume doré sur tranche, sera offerte au 

prince ; les noms de tous les souscripteurs seront impri-
més en lettres d'or. » 

Cet homme était le nommé Adolphe-Nicolas Mire, gra-

veur en médailles, auteur et éditeur de la médaille dont il 
a été question. 

Cité devant le Tribunal correctionnel sous prévention 

d'escroquerie, le sieur Mire a été condamné à quinze mois 
de prison. 

— Il y a beaucoup à gager qu'en ce moment, sur notre 

globe sublunaire, plusieurs milliers de mères de famille sont 

très sérieusement occupées à gronder leurs enfants pour 

avoir menti. Une mère réprimant le mensonge est dans 

son beau rôle ; elle y trouve de cette bonne éloquence qui 

va au cœur en passant par les yeux qu'elle humecte de 

douces larmes. « Rien n'est plus vilain que le mensonge, 

dira une mère ; il enlaidit la bouche qui le profère; Dieu, 

qui voit tout, voit les enfants qui mentent et les punit ; le 

mensonge mène à tous les vii.es, comme il en est l'auxi-

liaire; on ne ment que pour cacher une faute, et le men-
songe double cette faute. » 

Tel est le langage des bonnes mères, des mères de tous 

les pays où la moraie enseigne à distinguer le bien d'avec 

le mal. Cela est bien, très bien, et il n'y a pas assez de 
louanges à leur donner. 

Comment se fait-il donc que, depuis si longtemps que 

les mères se font les gardiennes de la sainte vérité, -beau-
coup d'enfants coulinuent à mentir ? 

C'est d'abord que ces bonnes mères sont si bonnes 

qu'après avoir fait pleurer un chérubin pour un menson-

ge, elles lui donnent le morceau de sucre de consolation 

en lui recommandant bien de n'en pas parler à papa. 

Ceci n'est que le côté comique de la chose ; mais pour 

le côté tragique, il y a la mère épicière qui apprend à-

son fais à vendre de la sciure de bois pour du puivre; la 

mère bouchère qui lui enseigne à donner des os pour de 

la viande; la mère cabaretière, qui l'envoie chercher de 

l'eau au puits pour remplir une bouteille de vin ; la mère 

du bon ton, qui apprend à sa fille à sourire 'aux gens 

qu'elle déteste ; enfin, et pour ' terminer par un exemple 

tout récent, voici une dernière mère, blanchisseuse de son 

métier, M"'* Barrois, qui a apposé sur une lettre un timbte-

posie ayant déjà servi, et qui, citée pour ce l'ait en police 

\ correctionnelle, traîne sa fille devant le Tribunal pour lui 

a 8 eri
n 

contenance et 

faire dire comme vérité le mensonge qu'elle l
u

, 
depuis huit jours. 

La petite fille fait d'abord bonne 

assez bien son rôle de bouc émissaire. C'est efi
 cl
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trouvé un timbre dans la rue, c'est elle qui T
a
 coH'^

Ui
 » 

lettre, c'est elle qui a dépensé en friandises les
 r|

> 

sous que sa mère lui avait donnés pour acheter un r
Uatrî 

prés?
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conte inven'tô
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p
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gai. Mais pressée par les questions de M 

enfant se trouble, balbutie, se met à pleurer"
e

t'fi
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-
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t, 

vouer qu'elle ne fait que réciter un conte invpm,t
mt 

COQ, 

avou 

mère 

Le mensouge ainsi dévoilé, la dame Barrois a été 
damnée à 10 fr. d'amende. 

— Depuis quelque temps, tout le quartier cornor 

tre l 'Hôtel-de-Ville et les boulevards d'un côté, et en\
& 6tl

' 

pâtés de maisons qui s'étendent de la porte Saint-n f
6

-

la rue Vieille-du -Temple de l'autre, était le théâtre d^'
8
 ' 

nombreux, toujours accomplis à l 'aide de fausses ^r^^ 
d'effraction.

 Cles
 et 

Les circonstances identiques dans lesquelles ces 

étaient commis ne pouvaient laisseT de doute sur \' 

tence d'une bande assez nombreuse exploitant ces ri*'
8
" 

ges; mais malgré toute l'habileté des agents du servie T 
sûreté, leur vigi ance se trouvait momentanément en^

2 

faut, lorsque l'impudence d 'un des voleurs vint les meit 
sur leurs traces.

 lre 

Dans un des vols accomplis dans le quartier Saint-M 

lin, se trouvaient des effets d'habillement, et au nornb 

un châle de cachemire dont le dessin original était ■ 

gravé dans la mémoire des agents qui, chargés de V* 

des recherches, avaient pris connaissance de tous les ob'"* 

dérobés. Lundi dernier, dans une de leurs explorait^ 

aux barrières, ils avisèrent dans l 'un des bals de la ç^* 

tille une tille publique qui figurait dans un quadrille 

sur les épaules de laquelle il leur sembla reconnaître î' 
châle en question. S 'étant immédiatement communiai! 

leurs soupçons, ils attendirent la fin de la contredanse i 

virent cettefille se diriger vers un cabinet particulier où I 
verre à la main, étaient attablés cinq individus avec le'squp|

6 

elie paraissait sur le pied de l 'intimité la plus parfaite t 

dans lesquels les inspecteurs reconnurent de ces homme 

qui n 'ont aucune profession avouée et ne vivent habitue]' 
lement que de vols el de prostitution. 

Presque certains alors, en présence de la pièce de con-

viction étalée sur les épaules de celte fille, qu'ils avaient 

devant eux quelques-uns des membres de la bande qu 'ils 

désespéraient de rencontrer, les inspecteurs, après avoir 

pris leurs mesures pour empêcher toute évasion, firent 

subitement irruption dans le .cabinet, et s'emparant de 

tous ceux qui s 'y trouvaient, les conduisirent au poste de 
la Courtille. 

Quelques heures après, ces individus étaient conduit! 

devant le chef du service de sûreté, et l 'on constatait l'im-

portance de la prise faite par les inspecteurs. C'étaient 

bien les auteurs des vols qui se commettaient depuis 

quelque temps, et le chef de cette bande, le nommé 

H..., qui voulait nier d'abord toute participation, était 

bientôt convaincu, car, de même que la fille Adélaïde, aa 

maîtresse, portait un châle preuve flagrante de conviction 

lui se trouvait également vêtu d'habits provenant d'un vol 

qualifié, et dans le cabinet même du chef de service, on 

lui retirait, un pantalon noir, un gilet et uue chemise, dé-

pouilles d'une de ses victimes, pour les remplacer par un 
sarreau et un pantalon en toile. 

Le lendemain, grâce à d'habiles investigations suivies 

simultanément et par la police de sûreté et par M. Lamb-

quin, commissaire de la section de l'Hôlel-de-Viiie, sept 

autres complices venaient grossir le nombre des arresta-

tions en le portant à treize, et comme toujours l'on y 

voyait figurer des individus qui ont eu souvent maille à 

partir avec la justice. Deux recéleurs étaient également 

découverts, et les objets saisis à leurs domiciles consis-

tant en effets, linge, argenterie, pendules, reconnaissance» 

du Mont-de-Piété, etc., permettaient de constater six yols 

qualifiés commis à l 'aide des circonstances aggravantes 

d'escalade et <H;n%etion, et d 'assigner aux voleurs la part 

et le rôle que chacun avait joué dans ces affaires, soit en 

faisant le guet pendànt que leurs complices enfonçaient 

portes et serrures, soit en prenant eux-mêmes la part la 

plus aelive.à leurs méfaits, le monseigneur à la main. 

L'un des recéleurs est une veuve C..., qui a figuré, il y 

a une douzaine d 'années, dans le procès de la bande 

Charpentier et Chapon, qui désola un instant la capitale et 

dont la plupart des membres peuplent encore maintenant 

les bagnes et les prisons. A cette époque comme aujour-

d'hui la veuve C... recélait, et elle fut condamnée à cinq 

années de travaux forcés, peine qu'elle a subie à Cler-
mont. 

Parmi les douze autres, quatre sont également des re-

pris de justice: l'un, le nommé H..., est un voleur au poi-

vrier, genre de vol qui consiste à dévaliser les gens pris 

de vin, et qui a déjà subi trois jugements; le secoue;, le 

nommé L..., voleur à l'étalage, l 'égale en exploits; il 

compte également trois jugements, qui l'ont fait passer 

quatre ans à Poissy ; les deux autres, les nommés G... et 

N..., ont aussi habité deux fois Mazas et étaient soumis à 
la surveillance. ' * 

L'arrestation de cette bandé de malfaiteurs mettra cer-

tainement un terme aux vols qualifiés qui s'étaient assez 

fréquemment renouvelés dans les quartiei s que nous avons 

cités, et amènera sans doute aussi . l'arrestation d'autres 
complices. 

— On a eu à constater hier deux suicides dans le pre-

mier arrondissement. Vers neuf heures du matin, une 

jeune femme, paraissant âgée d'uae vingtaine d'années, 

s 'est précipitée dans la Seine du haut de la berge en amont 

du pont des Invalides, du côié du quai de Bdly, et elle » 

disparu aussitôt. Plusieurs bateliers ont fait des recher-

ches immédiatement sur plusieurs points de la rivière, 

mais il leur a été impossible de découvrir son cadavre. 

A trois heures de l'après-midi, le nommé L..., âgé de 

soixanle-irois ans, ancien paveur,' s'est asphyxié dans »» 

chambre, à Chaillot. Aussitôt qu 'on s'en est aperçu, on lu' 

a prodigué des secours, mais il était trop tard. 

— Aujourd'hui, à quatre heures, la voiture cellulaire, 

destinée au transport des condamnés aux travaux forces, 

sortait de la prison de la Roquette emportant douze for-
çats vers le bagne de Brest. 

Le premier qui figurait sur la liste est le nommé Ferai" 

nand Simon, condamné à dix ans de travaux forcés p
oUf 

vol qualifié; le second esl le nommé Jean, dit Eugène Sal-

vage, condamné à six ans pour vol qualifié et fabrication 

de fausses clés ; le troisième est le nomme Eugène Rêver* 

sat, condamné pour recel à nuit ans ; le quatrième, M 

nommé Eugène-Adolphe Poigné, condamné à sept ans, 

vol qualifié. Les sept autres, les nommés Désiré MoreaUi 

Eugène-Charles George, Germain Duneuf, Victor- J»
86

^ 

Doré, François Chapier, Constant-Romain Brière et Jo-

seph -Louis François, ont à subir des peines qui varient o 

sept à cinq ans, à 1 exception du dernier, le nommé Fran-

çois, qui, vu son état de récidive, doit rester vingt an» a 

bagne. , 

Le dernier de tous qui a prie place dans la
 voiluj6^L 

lulaire est le nommé Alexandre-Louis Coudert.condam » 

le 11 mars 1854, par la Cour d 'assises de la Seine,» v» B
0 

ans de travaux forcés pour attaque nocturne et tenta 

d'assassinat. Cette uffaire remontait déjà à deux ans. 

BieurV...,rentier,habilantGentilly, suivant, le 7 septe"
3 
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ft(41
 à dix heures du soir, les boulevards extérieurs pour l 

ntrêr à sou domicile, avait été accosté par une femme 

huit il avait cherché vainement à se débarrasser et avec 

, 'lie il avait fini par causer, lorsque deux individus, 

ni protégés par l'ombre des arbres, le suivaient depuis 

fmilîtemps, se jetèrent inopinément sur lui, le terrassè-
10

 ,
 el)

 après l'avoir traité de la façon la plus brutale, 

i laissèrent évanoui sur la grande route, après lui avoir 

volé sa montre, une somme de 36 fr. et lui avoir enlevé 

ncnu'à ses bottes. 
J r

e9
 deux hommes étaient Coudert et Joseph Magmer, 

.
ce

 ne fut que longtemps après qu'ils purent être arrê-

téspw
 le service de

 sûreté. Magnier faisait partie d'un 

des derniers convois, et avait également été condamné à 

v
j
D

gt ans de travaux forcés. 

Une fabrique d'ébénisterie, située rue du Faubourg-

Saint-Antoine, 71, a été hier le théâtre d'un violent incen-

^Vers midi, un ouvrier, muni d'une chandelle allumée^ 

était descendu dans des caves servant de magasins, divi-

sées en compartiments par des cloisons en planches, et 

renfermant en grande quantité des bois de placage, du 

charbon de terre et du vernis. 

Une flammèche provenant de la chandelle élant tombée 

sur un las de copeaux, y communiqua instantanément le 

feu que l'ouvrier tenta vainement d'étouffer. Enveloppé 

par les flammes qui lui brûlèrent les mains, les cheveux 

et en partie les vêtements, il put heureusement s'échap-

per arriver dans la cour et attirer par ses cris les ouvriers 

et lés locataires de la maison. On se hâta d'éteindre ses 

vêtements qui brûlaient, tandis que, d'un autre côté, on 

courut prévenir les pompiers. Ceux des postes Saint -Ber-

nard et de la rue de l'Orme arrivèrent, puis un fort déta-

chement de la caserne Culture-Sainte-Catherine, dirigé 

par M. le capitaine Delettré, et bientôt M. le commandant 

de Lacondamine, suivi de l'adjudant Simonnin et des 

pompes de l'état-major de ce corps. 

En même temps arrivaient sur les lieux des gardes de 

Paris, des sergents de ville, le commissaire de police de 

\a section de la Roquette, M. Loiseau. Des secours furent 

immédiatement organisés. Le feu, alimenté par les bois et 

je charbon de terre, faisait de l'entrée des caves une véri-

table fournaise. Deux fois les caporaux Téclain et Gem-

merlé, revêtus de l'appareil ad hoc, tentèrent de pénétrer 

daas es caves pour découvrir le principal foyer du feu; 

deux fois la chaleur et la fumée les contraignirent à rétro-

grader. Une nouvelle manœuvre fut alors ordonnée. L'eau 

pénétrant abondamment dans les caves par les soupiraux 

et l'entrée principale, ne tarda pas à diminuer les obsta-

cles, et le sapeur Philippe, de la 4* compagnie, put arri-

ver assez près du foyer principal pour donner aux jets 

des pompes la direction convenable à l'extinction de l'in-

cendie, i ",;t » 1 ;r 

Un autre incendie,, non moins considérable, a éclaté 

dans des magasins contigus situés quai de Bercy, n* 3, 

et appartenant à plusieurs marchands de vins. C'est vers 

quatre heures du malin que le feu a été aperçu. Les pom-

piers du posle de la barrière, sous la direction du caporal 

Bordereau, accoururent et commencèrent aussitôt à l'atta-

quer vigoureusement. Bienlôt survinrent M. de Laconda-

mine, M. Libert, maire -de Bercy ; M. Fontaine, commis-

saire de police ; la gendarmerie, un fort détachement du 8* 

de ligne; M. Gufzviller, officier de paix,' et la brigade des 

sergents de ville du 8
e
 arrondissement, les pompiers de 

Bercy et ceux de la caserne de Poissy, commandés par. le 

lieutenant Melotle. Comme toujours, les pompiers furent 

prompts à organiser l«s secours, et tout le monde rivalisant 

de zèle pour former des chaînes nécessaires à l'alimenta 

tion des trois pompes mises én manœuvre, le feu ne tar-

dapas à être maîtrisé. 11 avait, en peu de temps, envahi 

cinq magasins. Des vins et des eaux de-vie représentant, 

dit-on, une valeur importaute, ont été perdus ou dété-
riorés. 

Ou ignore encore la cause de ce sinisteiw 

"■' "- -— 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — L'Ordre des avocats s'est réuni avant-

hier soir à l'hôtel de Provence, pour offrir au bâtonnier 

sortant le banquet accoutumé. La réunion, qu'on savait 

devoir être présidée par M. Paul Sauzet, était fort nom-

breuse. Au dessert, M. Paul Humblot s'est levé, et en 

quelques paroles pleines d'une onction touchante, em-

preint! s de cette noblesse de caractère et de cette éléva-

tion d'idées qui fait le propre de son talent, il a servi 

d'interprète à l'Ordre entier, pour porter le toast du bâ-

tonnier. M' Perras, d'une voix émue, répond alors en ces 
termes : 

C'est aujourd'hui fêté au Barreau lyonnais... mais je n'en 
veux cme la part qui me revient. Je ne puis accepter celle qui 
m'est faite par la voix que vous venez d'entendre... Voix par-
tiale comme l'affection d'un ami de trente ans... Partiale aussi 
(laissez-mot l'espérer !) parce qu'elle se fait l'écho de vos sen-
timents de confraternité. Je me fais justice, et dans le tableau 

qui vous a été présenté, je n'ai pu reconnaître que l'histoire 
d un passé plui ancien que le mien, ou les promesses d'un 
avenir dont nous pouvons déjà saluer l'aurore. 

Heureusa société que la nôtre, qui, même dans ce temps 
de p: ssion et de dénigrement, réserte aux chefs qu'elle a 
choisis tant de bienveillance quand ils viennent, tant d'indul-
gence quand ils s'en vont, et qui tieut compte de la droiture 

des intentions comme de l'accomplissement d'une tâche! La 
droiture des intentions, c'est un éloge que tous vos bâtonniers 
ont le droit d'accepter, et comme mes devanciers, je puis dire 
que j'ai désiré avec ardeur et voulu avec fermeté le maintien 
des bonnes traditions de l'ordre, et par-dessus tout le main-
tien du droit sacré de la libre défense. 

Je me hâte de revenir au sujet qui préoccupe ici la pensée 
de tous. Je vous propose avec bonheur un toast à l'hôte illus-
tre dont la présence fait de notre réunion une solennité*, A M. 
Sauzet l 

Pour les anciens de l'Ordre, ce nom dit tout : Probité aus-
tère, rare modération, bienveillance sincère, talent incompa-
rable. — Pour vous, jeunes confrères, qui n'avez pu jouir 
de ses exemples et de ses leçons, je voudrais pouvoir faire re-
vivre, par la force de nos souvenirs, l'éclatant sillon laissé 
dans nos annales par tant de triomphes !.. Je voudrais (mais 
j'en désespère), vous retracer tant de beaux discours, qui fu-
rent de belles actions et qui sauvèrent des proscrits ou des ad-
versaires politiques !.. et cette carrière, à la fois si courte et si 
pleine, accomplie aux temps héroïques du Barreau lyonnais, 
où brillaient les Lombard, les Journel, les Desprez, les Favre-

Gilly, les Vincent, les Gilardin, les Jules Favre et les Sén-
zial ! 

Vous savez le reste de sa vie ! Vous l'avez vu devenir dépu-
té, puis garde-des- sceaux , enfin président immuable de ta

 ! 

Chambre des députés. Mais c'est à moi de vous le rappeler, 
I alors même qu'il touchait au sommet, jamais il ne s'est élevé 

si haut qu'il ail perdu de vue cette barre d'où il était parti et 
où il avait laissé les amis de sa jeunesse. 

Me sera - 1—il permis d'ajouter un-, mot? Un honneur a man-
qué à l'ambition de M. Sauzet : il n'a jamais été bâtonnier de 
notre ordre! Une hâtive célébrité l'a ravi à cette élection dont 
il sentait tout le prix. Et aujourd'hui la fatigue, qui suit les 
révolutions, le tient éloigné de la barre. Mais les hommes de 
ce talent et de ce caractère grandissent par l'injure des révo-
lutions l Qu'il reçoive de nos sentiments unanimes ce qu'il ne 
peut plus tenir de nos suffrages. 

A celui qui restera l'éternelle gloire du Barreau lyonnais, à 
notre bâtonnier d'honneur ! à Paul Sauzet! 

Le défi était jeté et l'impatience générale, particulière-

ment celle du jeune barreau, allait être satisfaite. M. Sau-
zet prenait la parole. 

On n'attend pas de nous, sans doute, la reproduction 

de cette improvisation de trois quarts d'heure, qui nous 

tient encore sous le charme de sa magnificence. La pro-

fondeur de la pensée, la noblesse des sentiments,l'éclat du 

langage, tout se réunissait pour rendre inappréciables ces 

vœux et ces conseils du grand orateur, dictés par une 

sympathie qui en rehaussait encore le mérite. Il est de ces 

choses qu'on écoute, qu'on admire, dont on cherche à 

profiter, mais qu'on s'efforce en vain de reproduire. Elles 

ne s'impriment que dans le souvenir de ceux qui sont as-

sez heureux pour les entendre. 

(Moniteur judiciaire.) 

— OISE. — Mardi dernier, vers une heure de l'après-

midi, M. Louis-François-Théodore Lefrauc, chevalier de 

la Légion-d'Honneur, surveillant militaire ad palais de 

Compiègne, péchait à la ligne dans le petit canal situé 

près de la pompe à feu et du quartier de cavalerie, lors-

qu'il fut tout à coup saisi par un de ces accès épileptiques 

auxquels il était depuis longiemps sujet. M. Lefranc poussa 

un cri et tomba dans l'eau, la tête la première, sans pou-

voir faire le moindre mouvement pôur se dégager. Une 

femme, qui avait été témoin de cet accident, appela du se-

cours, et un chasseur de la garnison, nommé Guillemet, 

accourant aussitôt, tira sur l'herbe le malheureux surveil-

lant dont les jambes n'étaient pas encore complètement 

recouvertes par l'eau ; mais, malgré tous les secours, 

l'asphyxie était déjà complète, et M. Lefranc n'a pu être 
rappelé à la vie. 

M. Lefranc n'était âgé que de quarante-cinq ans ; il 

laisse une veuve et deux enfants dans la désolation. 

— BAS-RHIN, 1" août. — Ce malin a lieu à Barr l'exé-

cution de la nommée Véronique Frantz, âgée de vingt-

ne^ ans, née à Meissengott, condamnée à mort par les 

dernières assises du Bas-Rhin pour crime d'empoisonne-
ments. 

Un détachement d'infanterie a été dirigé sur Barr pour 
maintenir l'ordre. 

Véronique Frantz avait été servante chez le sieur Geor 

ge Guntz, cultivateur à Nothalten, commune du canton 

de Barr. Véronique, qui avait acquis un certain ascendant 

sur l'esprit de son maître, conçut le projet de devenir son 

épouse et de remplacer dans la maison la femme Gunlz, 

qu'elle résolut dès lors de faire périr par le poison. Mais 

avant tout elle dut assassiner la belle-mère de Gunlz, la 

femme Ruhlmann, qui avait demandé et obtenu tout à 

coup son renvoi de la maison. La femme Ruhlmann, sep-

tuagénaire, mourut empoisonnée le 1" décembre 1852. 

Puis la femme Guntz succomba de la même manière, le 
6 juillet 1853, à l'âge de 45 ans. 

Enfin, Véronique Frantz crut avoir touché le but de ses 

désirs et de ses crimes et devenir la femme de son maître, 

lorsque tout à coup Guntz, arrès un veuvngede six mois, 

se prépara à convo'er en secondes noces avec une fille ap 
partenant à une honnête famille du village. Véronique, 

désappointée, furieuse, se décida à creuser une troisième 

tombe à côté de celles qu'elle avait déjà ouvertes, et le 

jour même des fiançailles de Gunlz, elle lui versa de l 'ar-

senic dans ses aliments. 

Guntz mourut empoisonné le 27 janvier 1854, à l 'âge 

de 44 ans. Dès lors, la rumeur publique s'émut de ces 

morts successives et précipitées, la justice instruisit, et 

Véronique Frantz, arrêtée et jugée, fut condamnée à mort 
le 17 juin dernier. 

Aujourd'hui, à une heure du matin, Véronique Frantz 

fut réveillée par l'arrivée de M. le directeur des prisons, 

de M. l'abbé Guerber, aumônier, et du greffier de la Cour 

d'assises. Ce dernier venait lui annoncer que son pourvoi 

en cassation avait été rejeté et que sa demande en grâce 

avait été également repoussée. Elle reçut celte fatale nou-

velle avec calme et résignation ; quelques soupirs trahis-

saient seuls l'anxiété et les angoisses qui déchiraient son 

âme. 

Elle se rendit dans la chapelle de la prison avec M. 

l'abbé Guerbec, qui, depuis le jour de la condamnation, 

n'a cessé de lui prodiguer journellement les secours de la 

religion. Après la messe, à laquelle elle a assisté avec re-

cueillement, la condamnée prit une tasse de café au lait et 

un petit pain qu'elle mangea avec appétit, puis elle prit 

place dans la voiture qui devait la transporter à Barr. Elle 

était accompagnée de M. l'abbé Guerber, de l'adjudant de 

gendarmerie du Bas-Rhin et de deux gendarmes. La voi-

ture était escortée par quatre gendarmes à cheval. 

Durant tout ce long trajet, entre Strasbourg et Barr, la 
patiente conserva son calme ; elle récitait des prières et 
écoutait avec attention les pieuses exhortations que le di-

gne prêtre lui adressait. Sa pensée se portait très sou-

vent sur ses père et mère, qu'elle n'avait pas revus depuis 

sa condamnation, et dont elle regrettait amèrement de 

couvrir le nom de honte et d'ignomiuie. 

A cinq heures et demie, le funèbre cortège arriva 

à Barr. La condamnée fut déposée dans la prison de 

cette ville. C'est là que les exécuteurs procédèrent aux 

apprêts de lâ toilette et lui lièrent les mains sur le dos. 

Elle fut ensuite conduite en voiture sur la grande place, 

où, dans (a nuit, l'échafaud avait été dressé en face de la 
maison commune. Une foule immense se pressait sur 

cette placé et dans les rues que le cortège devait traver-
ser, car depuis soixante-deux ans aucune exécution capi-

tale n'a eu lieu à Barr. * * « 

Arrivée au pied de l 'échafaud, la patiente en gravit les 

degrés, soutenue par l'un des exécuteurs; puis elle s'age-

nouilla à côlé de M. l'abbé Guerber pour dire une dernière 

prière. Après avoir à plusieurs reprises embrassé le cru-

cifix que le ministre de Dieu lui présentait, les exécuteurs 

s'emparèrent d'elle, et une minute après elle avait cessé 

de vivre. 

— MORBIHAN (Lorient). — Un accident épouvantable a 
jeté, jeudi 24 juillet, la consternation au milieu de notre 

population. 

Vers six heures du malin, unè compagnie des équipa-

ges de ligne était allée au polygone faire l'exercice du tir 

au canon. Quelques coups avaient déjà été tirés, quand la 
quatrième pièce, à laquelle on venait de mettre le feu, vola 

en éclats, tuant, blessant à droite et à gauche les malheu-

reux marins qui se trouvaient dans sa direction. 

Qu 'on se figure une centaine de jeunes gens de vingt ans 

au \ !us, resserrés dans un espace aussi étroit que celui que 

présente la h'flterie de mer qui se trouve dans notre poly-

gone, leVuns jetant des cris atroces, d'autres se heurtant 

pour arriver-à la seule issue qu'oîfïa 1a batterie, et ren-

contjrant sous leurs pas les membres tout palpitants de 

îeui-à camarades, et l'on aura une idée de cette scène de 

déib»tion et de malheur ! 

B/T le moment, on put déjà constater sept morts et 
quiHitité de blessés, presque tous atteints à la tête. Dans la 

.jûéme journée, un huitième a succombé aux horribles 

blessures qu 'il avait reçues. Enfin, hier encore un autre de 

ces pauvres enfants est venu porter à neuf le nombre des 

vêtîmes. Dix blessés plus ou moins grièvement restent en 

cote à l'hospice, mais nous pouvons assurer qu 'aucun 
d'eux ne court de risques. ^ • 

Voici les noms des malheureux dont l'enterrement a eu 

lieu mardi matin, et auquel assistaient toute la population 

Lorientaise et les autorités civiles et militaires : Jean-

Louis Le Bœuf, Guillaume-Marie Pigent, Joseph-Jean 

Cohat, Jacques-Marie Daniel, Pierre-Yves Le Hélias 

Alain Castel, Tanguy-Julien Corre, Jean-Marie Bernard, 

Jean-Marie Guillou, presque tous du Finistère. 

(Lorientais.) 

■—— 

PONTS -VERGNIAIS. — MM. les actionnaires sont pré-

venus que les intérêts du 1" semestre sont payés, f 

partir du 31 juillet, au siège de la société, rue Louis-le 

Grand, 21, à Paris, de midi à quatre heures. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES,. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue S-iint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-

dredi. 

Bourse de Parla dn 5 Août 185-1 

a A/A (
 Au comptent, D 

( Fin courant 

Au comptant, D 
1/» j 

o. 

1 c. 

71 — .— Hausse « 05 0. 
71 — . — Hausse « 08 c. 

Fin courant, 
98 80.-
98 85.-

Baisse » 15 o. 
Hausse « 05 o. 

AU COMPTANT. 

70 
85 

98 80 

3 0[0 j, 22 déc 71 
3 0p0 (Emprunt) — 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0(0 j. 22mars.... 
4 1(2 0[0 j. 22 mars. 
4 1|2 0[0 de 1852.. 

4 1|2 0|0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 2900 
Crédit foncier 585 
Société gén. mobil.. . . 683 
Crédit maritime. . . . 490 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotscb.).. — 
Emp. Piém. 1850. . 84 
Rome, 5 0[0 — 

— | FONDS DE LA VILLE, ETC 

— | Oblig.de la Ville... 
j Emp. 25 millions.. . 

93 | Emp. 50 millions... 
— | Rente de la Ville. . . 

| Obligat. de la Seine . 
| Caisse hypothécaire. 

— — | Palais de l'Industrie. 
j Quatre canaux 

98 85 j Canal de Bourgogne. — — 

— I ^ VA tPJRS D,VER
SES. 

— j H.-Fourn. de Mono. 1625 — 
73 | Minés de la Loire. . . — — 
— j H. Fourn. d'Herser. 

• ) Tissus de lia Maberl. 
—* j Lin Cohin 
— | Comptoir Bonnard. . 

JJpflks-Napoléon , 

1060 -
1110 -> 

110 

135 — 
837 50 

106 25 
213 — 

A TERME. 

3 0|0 .. 
3 0)0 (Emprunt) 
4 1[2 OpO 1852. 
4 1(2 OtO (Emprunt). 

Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

70 95 ~7T05 70 95 71 — 

98 85 — — 

CHZNT.INS DE FER COTÉS ATT PARQUET. 

Saint-GermainT 682 50 
Paris à Orléans 1163 — 
Paris à Rouen 1003 — 
Rouen au Havre .... 565 — 
Nord 820 — 
Chemin de l'Est. .. . 775 — 
Paris à Lyon. 941 25 
Lyon à laMéditerr.. 842 50 
Lyon à Genève ■ 
Ouest 640 —. 

ParisàCaenetCherb. 515 — 
Midi 607 50 
Gr. central de France. 492 50 
Dijon à Besançon. .. . 655 — 
Dieppe et Fécamp. . . 285 — 
Bordeaux à la Teste. . 240 — 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux 200 — 
Versailles (r. g.). .. . 

Central-Suisse — —> 

COMPAGNIE DE CHARBONNAGES BELGES. 

L'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie 

des charbonnages belges, qui avait été convoquée pour le 

16 juillet, n'ayant pu se continuer à défaut d'un nombre 

suffisant d'actionnaires présents, le Conseil d'administra-

tion a l'honneur de prévenir lesintéressés que, conformé-

ment aux statuts de ladite Compagnie, cette assemblée 

aura lieu le dimanche 27 août prochain, à Mons, rue des 

Telliers, 20, quel que soit le nombre des actionnaires pré-
sents. 

— A l'Opéra-Comique, le Songe d'une nuit d'été, opéra en 
trois actes de MM. Rosier, Leuven et Amb. Thomas, joué par 
M

ILE Lefebvre, MM. Couderc, Faure, Jourdan. — On commen-
cera par le Chalet. 

i—Aux Variétés, l'avant-dernière représentation des Noces de 
Merluchet; les Antipodes ou Paris et Pékin, la Question d'O-
rient, et M. Dantielet. Les principaux rôles par Ch. Perey, 
Lassague, Mutée et M™

6 Boisgontier. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui dimanche, représentation 
extraordinaire au bénéfice d'un artiste. Grande chasse, Saut 
de rivière par M"" Amélia, Fêle guerrière chez les Indiens, As-
cension par miss Cecily, la célébrité aérienne de l'époque, 
Exercices des frères Pnce, etc. 

SPECTACLES DU 6 AOUT, 

OPÉRA - COMIQ.UK. — Le Songe d'une nuit d'été, le Chalet. 
VARIÉTÉS. — Les Antipodes, M. Bannelet, Merluchet, Question^ 
G YMNASE. — Lés Cœurs d'or, la Comédie, Moiroudet C*. 

PALAIB-ROTAL. — La Mort de Pompée, Pile de Volta, Cerisette. 
PORTE- SAINT-M ARTIH. — Schamyl. 
A MBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 
GAITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
C OMTE. — Diable couleur de rose, Bal masqué, Fantasmagorie. 
F OLIES. — Indépendance, la Danseuse espagnole, Automne. 
D ÉLASSIMENS. — Amoureux, les Pages, Question d'occident. 
L UXEMBOURG. — Paris à la campagne, Mansarde, Roman. 
CIRQUE DE L' IMPÉRATRICE. -— Soirées, équestres tous les jours. 
H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

Impriirerie de A. G UTOT , rue Neuve-des-Mathurins. 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES (MES, 

PROPRIÉTÉ ET FERME (Seine-
Inférieure.) 

Etude de M' CiCILUAIN, avoué à Rouen, rue 
de Socrate, 8. 

Licitation de paix de cœur. 
A vendre par suite de baisse de mise à prix, 

devant le Tribunal civil de Rouen, le mardi 22 
août 1854, à midi, 

1° La FERME DU MAUPAS, située à Du-
clair, contenant environ 15 hectares 69 ares 47 
centiares, louée au sieur Maçon 1,700 fr. en sus 
des impôts et des soumissions. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
2" Une belle PROPRIÉTÉ, dite de» Cate-

•ier», située à Houppeville, près Rouen, entre 
'es stations de Maromme et de Mahunay, cousis 
tant en maison de maître, cour d'honneur, parc, 
jardins fleuriste et potager, orai gerie, verger el 

Masure, édifiée de bâtiments propres à l'exploita 
tion de 40 hectares de terres communales, le tout 
contenant environ 4 hectares. 

La proximité de la forêt verte et de 900 hecta-
res de biens communaux qui entourent cette pro 
Pnété permet' rait d'en faire un des plus beaux 
rendez-vous de chasse de la contrée. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
o adresser pour les renseignements : 

Ai ^
U(nt M

° GUI1AA1N, avoué poursuivant, 
oeposilaire d'une copie du cahier des charges, des 
P'ans et des titres de propriété; 

1> BA° ^
 M

*
 Nev9u

> notaire de la suqcession, place de 
1
 Hôtel-de-Ville, 9, à Rouen. (3H0) 

Revenu actuel : 
Augmentation stipulée : 

36,706 fr. 
3,300 

Total. 40,006 
Charges: 4,500 fr. 

Avant 1848 le revenu était de 44,700 fr. 
Il serait très facile de revenir à cet ancien pro-

duit. 

Mise à prix : 450,000 fr. 
NOTA . C'est par erreur de calcul que, dans les 

premières insertions, on avait porté le, revenu ac-
tuel et stipulé à 37,000 fr. seulement, au lieu de 
40,000 fr. 

S 'adresser pour les renseignements : 
1° A M* PIC A RU aine, avoué, demeurant à 

Paris, rue du l'orl-Mabou, 12; 

2» A M' Qesgranges, avoué, demeurant à Paris, 
rue de la Michodière, 20; 

3° Chez M. Gavault, propriétaire, rue de la Vic-
toire, 73. (2997) * 

2 MAISONS A LA VILLETTE 
Etude de M

e
 Henri UEVESQUE, avoué à Pa-

ris, rue Neuve des-Bons-Enfants, 1, successeur 
de M' Géneslal. 

Vente en l'audience du Tribunal de la Seine, le 
19 août 1851, en deux lots: 

1° Une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à La Villette, rue des Ardennes 9. 

Produit net : 800 fr. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

2° Une MAISON et dépendances sise à la Vil-
ette, rue Neuve-du-Dépoloir, non encore numé-

rotée. 

Produit évalué à 500 fr. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M
1 LEYESQUIB, poursuivant; 

2° A M* Vian, avoué, rue de Valois, 8 ; 
3° Et à M' Desmauèches, notaire à La Villette. 

(3105) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
lelTe ,aux. criées du

 Tribunal civil delà Seine, 
samedi 12 août 1834, deux heures de relevée, 

ris K? ®*V »B PROPRIÉTÉ sise à Pa-

rue du 

TROIS MAISONS ET TERRAIN. 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 30 

août 1854, de : 

1° Une MAISON sise à Montmartre, rue de 
l'Empereur, 16. 

Produit : 2,234 fr. 
2° Un grand TERRAIN de 550 mètres faisant 

suite à ladite maison. 

. 3» Une MAISON sise au même lieu, formant 
la première à droite dans le paxsage commun. 

Produit net : 1,035 fr. 
4" Une MAISON à la suite de la précédente 

dans ledit passage. 

Produit: 1,850 fr. 
Mises à prix. 

Premier lot : 19,000 fr. 
Deuxième lot : ' 7,u00 fr. 
Troisième lot : 12,000 fr. 
Quatrième lot : 14,0u0 fr. 

S'adresser à M' COTTREAU, avoue? poursui 
vain, dépositaire de l'enchère, rueGuilion, 25; el 
à M* Denormandie, avoué, rue du Sentier, 24. 

(3104; 

MAISON RUE SAIWE MARGUERI-

TE MAIST-CiERMAIN. ̂  

Elude de M
e
 MARTIN, avoué à Paris, rue 

Suinte-Anne, 46. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineure, 

e mercredi 23 août 1854, 

D'une MAISON et dépendances, sises à, Paris, 
rue Sainte Margueri;e, 29 ancien et 23 nouveau' 
faubourg Saint-Germain. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser audit M' MARTIN, avoué poursui-

vant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges. (3084) 

1» Audit M* PÉRONNE; 

2° A M" Gracien, avoué, rue de Grammont, 19. 

(3115) 

MAISON RIE D ESTRÉES, M, 
Etude de M" PÉHONXE, avoué à Paris, rue de 

Bourbon- Villeneuve, 25. 

Vente au Pulais-de-Jusiice, à Paris, deux heu-
res de relevé?, le samedi 12 aoù' 1854, 

D 'une MAISON, cour, jardin et dépendantes, 
sise à Paris, rue d'Estrées, 3(5 (10e arrondissement). 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 

CHAMBRES ET filCBES DE TOMBES, 

1 f TIAY'C ET NUES-PROPRIÉTÉS DE 
AlulUiW RENTES SUR L'ÉTAT. 

Etude de M* GUIUOU, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits Champs, 66. 

Vente en l'étude et parle ministère deM'j 
BARRE, notaire à Paris, rue Neuve-des-Capu-j' 
cines, 19, le 22 août 1854, midi, en 13 lots, 

DJ 1» 15[48's d'une ACTION du Journal les 
Petites-Affiches, sur la mise à prix de 7,800 fr.; 

une demi part d:ACT!ON de 5,000 fr. dans 
la Revue des Deux-Mondes, sur la mise à prix de 
2,500 fr.; 3" 'de deux ACTIONS de 10,000 lr. 

chacune de la Société Brandus et C*, sur les mises 
à prix de 3,0t0 fr. chacune; 4° de 30 ACTIONS 

de la Société des houilles grasses du levant d'E 
louge^ (B lgique), sur la mise à prix pour le tout 

9U0 lr.; 5" de 9 ACTIONS de 5u0 fr. chacune 
dans la Société Christotla et C*, sur les mises a 
prix de 1,500 fr. par trois actions; 6" des uues-
propriétes de RENTES 4 lf2 p. 1U0 sur l'Etat, 
de 180 fr., 360 fr., 540 fr., 1,350 fr., 180 fr., sur 
les mises à prix de l,60u fr. pour la l r% 3 iUOlr. 
pour la 2% 4,800 pour la 3% I3,5u0 fr. pour la 4' 
et de 1 ,600 fr. pour la 5e. 

S'adresser pour les renseignements: 1° à M' 

GUIUOU, avoué ; 2° à M« Mestayer, avoué, rue 
des Moulins, 1U; 3° à M* Lavaux, avoué, rueNsu-
ve-Sainl-Aiig .ÉUU, 24; 4» à M* Ramond delà 
Croatie, avoué, quai de Gevres, 18; 5° à M" Pe-
tit- Bergonz, avoué, rue Neuve-Sauit-Auguslin, 31, 
6° à M- Daguiu, rue de la Chuussee-d'Anun, 36 ; 
et 7» il M' BAUME, notaire, rue Neuve-des-Ca-
pucines, 19, dépositaire du cahier d'enchères. 

(3098) 

1854, de deux lots de TERRAIN. 

1 er lot. TERRAIN situé à Paris, rue de la 
Verrerie, à l'angle de la rue des Deux-Portes, 
contenant environ 252 mètres 30 centimètres, 

Sur la mise à prix de : 75,890 fr. 
2e lot. TERRAIN situé à Paris, rue des 

Deux-Portes, contigu au 1 er lot, contenant envi-
ron 201 mètres 40 centimètres, 

Sur la mise à prix de : 60,420 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser, pour counaître les conditions delà 

vente, .audit M^MOs QUARU, notaire à Paris, 
3, rue de la Paix, dépositaire des plans et du ca-
hier des charges. (3056; 

TERRAINS A PARIS 
rues de la Verrerie 

I et des Deux Portes, 

Allie de Pari». 

Adjudication, en la chambre des notaires de Pa 

- MOCQUAMO, le mardi 8 août ris, par 

MAISON A BELLEVILLE. 
Adjudication, môme sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 29 août 
1854, à midi, 

D'une MAISON àBelleville, rue de Paris, 32, 
et rue de Tounihe, 2. 

Revenu : 5,540 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser à M" COUROT, uouure à Paris, 

rue de Cléry, 5. (3114) * 

FABRIQUE DE TISSUS 
Adjudication en l'étude de M' UUBD1II, no-

taire a Paris'rue Grange Batelière, 16, le samedi 
12 août prochain, à midi, 

D'une FABRIQUE OE TISSUS imperméa-
bles par l'application de l'enduit fiançais; ensem-
ble l'achalandage et clientèle en dépendant, maté-
riel, machines et ustensiles servant à sou exploi-
tation, et des marchandises confeeiionn es et non 
confectionnées y existant; ensemble je droit à la 
localiou des lieux*où elle s'exploite. 

Le tout siteé à Pi.ris, rue Roehechouart, 54, et 
à Montmi.rire, rue des Grandes Carrières, 10.' 

Entrée en jouissance de suite. 
Mise a prix: 10,000 fr. 

S'adresser : à M. Bourbon, liquidateur, rue Ri-
cher, 39 ; audit M* Ui Hu»s, et sur les lieux. 
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ERRATUM. 
LE LIQIIDATEII ̂ rffïf^ï 
«-lias (tiarov/, a l'honneur de prévenir MU. les 
actionnaires : 

1° Qu'une assemblée générale extraordinaire 
est convoquée à Paris, le 23 août 1834 

A 9 HEURES PT8 MATIN, 
ma ' s°n Lemardelay, 100. rue Richelieu ; 

2" Qu'une assemblée générale ordinaire est con-
voquée à Paris, le même jour, et dans les mêmes 
lieux, a l'issue de l'assemblée générale extraordi-
naire. 

NOTA . C'est par erreur que nous avons annoncé, 
le o courant, la convocation à neuf heures de rele-
vée, c'est bien a neuf heures précises du 
matin. (12434) 

wiïSSft* TUILERIES A CETTE 
SOCIETE Ch. REYNAUD et C. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire pour le 25 courant, à deux 
heures de l'après-midi, au siège social, à Cette, 
dans les bureaux de l'établissement. 

Aux termes des statuts, pour assister aux as-
semblées générales il faut être propriétaire de cinq 
actions de mille francs ou de vingt-cinq actions de 
deux cent cinquante .francs chaque, et les titres 
des actions ainsi que des procurations devront 
être déposés cinq jours avant celui delà réunion, 
soit au siège social, à Cette, soit au bureau de Pa-
ris, contre une carte d'entrée constatant le nom-
bre d'actions déposées. 

Cette, le 1 er août 1854. 
Le gérant de la société, 

Ch. R EÏNAUD . (12430) 

§ AVOCATS 1 JURISCONSULTES 
Eu prêtant ou faisant prêter uno *-omme de 

10,000 francs qui pourra être doublée dans l'an-
née, pour donner de l'extension à une affaire, on 
pourra se faire un nom et une belle position. 

S'adresser à M. Gallerand, rue de Grenelle-St-
Houoré, 16. (12428) 

SOCIÉTÉ DE PEIGNAfiE DE 
LAINES, 

Dousdebès aîné, gérant de la Société de pel-
gnage de laines, rue de Flandres, 53, à La 
Villette, convoque d'urgence les acjionnaires en 
assemblée générale pour le mercredi 23 août cou-
rant, à sept heures du soir, place de la Bourse, 9, 
à l'effet de délibérer sur la vente de l'établisse-

ment, la dissolution et la liquidation de la société, 

conformément aux statuts. 
Pour le gérant, „„.,,, 

M. MOWTAUT. (12431) 

Etude de MM. P ERBEAUX et C', pl. de la Bourse, 31 . 

A VENDRE, CAFÉ-ESTAMINET. 
Loyer 1 ,230 fr.; 2 billards; produit 12,000 lr.; 
prix 5,000 fr. (i2i32J 

M PUCES N . PUNAISES SXffii 
LE, chez le coiffeur, rue Poissonnière, 8, en face 

celle des Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 lr. 
. (12409) 

EAU DES JACOBINS plexie, paralvsie, etc. 

3tr. le flacon. Pharm. P. Richard, 16, r.Taranne. 
(J2221) 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M— LACHAPELLE m

a
h 

sage femme, professeur d'accouchement eon*** 

par ses succès dans le traitement des maladies A
8 

rines; guérison prompte et radicale (sans r 
ni régime) des inflammations cancéreuses n°s 

rations, pertes, abaissement, déplacement '
C
a 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité 
langueurs, palpitations, débilité», faiblesses' m 

taise nerveux, maigreur, et d'un orsnd nnmw 

d'observations pratiques dans le traitement su^l 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 

heures, rue du Mont-Thabor,27,près lesTuilerii.3 

. (12387; 

BULLETIN DE SANTÉ. 

iM «r 
Considérés comme cause prédisposante aux 

maladies épidémique», FIÈVRE TYPHOÏDE, dyssen-
terie. 

CHOLERA. 
Par la nature de ses fonctions, I'ESTOMAC est, 

de tous les organes, le premier exposé à subir 

l'action directe et pernicieuse des maladies épi-

démiques .- c'est donc sur l'état de ce viscère, 

et sur les moyens de le soustraire à toute in-

fluence, épidémique, que doit se porter Y atten-

tion du médecin et du public. 

L'expérience a prouvé l'importance, la né-

cessité même d'éviter, surtout dans cette saison, 

tout ce qui peut exciter la sensibilité, Virrita-

bilité de l'estomac, apporter un trouble quel-

conque dans l'exercice des fonctions digestives. 

Aussi doit-on s'abstenir en cette circonstance 

de l'emploi des purgatifs énergiques ou assez 

violents pour jeter une perturbation dans l'é-

conomie, provoquer des vomissements et des 

sécrétions bilieuses trop abondantes. 

Toutefois, si l'on était obligé de recourir aux 

laxatifs pour maintenir la liberté du ventre, on 

devrait faire usage du Chocolat à la magnésie 

pure. Cette préparation, due aux savantes re-

cherches de M. DESBRIÈRE , pharmacien, a le 

goût et l'aspect du meilleur chocolat ; son action 

sur les muqueuses de l'estomac est bienfaisan-

te, douce, et tout à fait inoffensive. 

Dangers 
d'une mauvaise alimentation. 

Si, en tout temps, le* règles générales de 

l'hygiène, une vie réglée, une alimentation 

saine, sont favorables à l'entretien de la santé, 

c'est surtout en face d'une influence épidémi-

que déjà existante et pouvant encore s'accroî-

tre, que l'observation de ces règles devient pour 

tout le monde une nécessité indispensable ; on 

ne saurait donc s'en écarter sans s'exposer à 

payer chèrement cet écart. 

On devra, en conséquence, s'abstenir de 

toute substance capable a échauffer ou de fati-

guer l'estomac sans le nourrir, comme le café, 

et certains Jéculents prétendus ANALEPTIQUES, 

qui n'ont reçu aucune approbation de l'Acadé-

mie de médecine, SEUL juge en pareil e ma-
tière. 

Oa devra aussi éviter de prendre pour nour-

riture habituelle les aliments de mauvaise qua-

lité, tels que les poissons salés, les viandes fu-

mées ou ayant subi un commencement de fer-

mentation, certaines pâtisseries, les crudités, 

les acides, toutes les substances, en un mot, 

qui peuvent avoir une action pernicieuse sur 

les muqueuses de l'estomac et les viscères du 

bas- ventre. 

Les excès en tous genres, les fatigues, les 

spiritueux, les liqueurs fermentées, etc., doi-

vent être aussi scrupuleusement évités. 

Da premier déjeuner. 
nécessité d'une alimentation analeptique. 

C'est surtout dans le choix des aliments des-

tinés au premier déjeuner qu'il faut apporter 

une minutieuse attention. 

Les plus CÉLÈBRES MÉDECINS de Paris, parmi 

lesquels nous citerons MM. A NDRAL, BROISSAIS, 

BARON, CHOMEL, FOCQUIER, A LIBERT, J ADELOT, 

M OREAU,- R ENAUDIN , elc, conseillent en cette 

circonstance l'usage du Racahout des Arabes, 

préparé par M. Delangrenier, rue Richelieu, 

26. Par ses propriétés toniques et analepti-

ques, cette fécule, la SEULE qui ait été RECONNU» 

et APPROUVÉE par l'Académie de médecine 

nourrit et fortifie l'estomac, et préserve cei or-

gane de l'influence funeste des maladies épidé" 
miques. 

D'un goût agréable et de facile digestion 
cette substance alimentaire convient à tout \^ 

monde, aussi bien aux dames qu'aux enfants 

aux vieillards et à toutes les personnes faible» 
ou malades de X estomac. 

La nourriture, pour les autres repas, devra 

se composer de viandes blanches, bouillies ou 

rôties, et de lous les aliments dont chacun aura, 

reconnu, par expérience, la digestion facile. 

L'usage des vêtements chauds, un air pn
r 

tous les soins généraux d'hygiène et de pro-

preté, sont aussi utiles que favorables pour 

prévenir le trouble des fonctions digestives et 

maintenir l'estomac dans les meilleures condi-

tions de santé. E. LEVAS-RCR. 

Rédacteur du XIX' siècle. (Revue Médicale) 

Changement de domicile 
four cause d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DOBÉK 

par les procédés électrc-chimiques. 

MAISON DE VENTE. 
M>e THOMAS BT.C'% 

35, MS»ulerart ae» italiens, 35, 

AD COIN DE LA RGB LOtIS-I,E-GRA\D , 

PAVILLON DE HANOVRE 
Exposition permanente 

DE LA FABRIQUE C, CHRISTOFLE ET C*. 

(12427) 

RIVES », MER 
eat on via de BXalaga 

d'un crû particulier dan* leqnel 
l'AcADsmi a constaté la présence 

naturelle de I 'IODE , c'est-à-dire du principe qui a 
te plus d'Influence sur la santé. C'est pourquoi le* 
médecins recommandent cet excellent vin de dessert 
comme Mourir ET FOHTIFAHT aux personnes natu-
rellement délicate* on d'une santé affaiblie par l'ige 
et le* maladie*. — Dépôt cnex RIVET i; maison de» 
vin* de Champagne BOIT et CBAISM , 9 , bou-
levard PoUtonnière , à PARIS. 

Prix : 0 fr. la b»; et a fr. 50 la Ift {affranchir). 
NOTA. — Les demande* pour la province devront 

êtrajiccompaft^^ 

(123'J6) 

ANNUAIRE 
DE LA 

LluII-D'HOlII. 
PRIX :fSfÎS ' tt \ Départements, 8 fr. 

liiez l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

pour lavements et 
inject.jet continu, 
fonctionne (l'une 
.leiile main sans 

piston m ressort, ei n'exige m niasse ni cuir: 6 fr. et au-

des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. de la Cilé ,t9 
(1174G> 

HYDROCLYSE 

LE TRÉSOR DE LA CDÏSMÊRF 
ET DS LA M 8.1X3, ESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérîgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen do 

faire bonne chère à bon marché ; de biendiner cher soi 

et cher le restaurateur. —Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE .—Chez tous les libraires et les épiciers de 

Paris et des départements. 

Prix : 2fr. -Chez CAUMON, quaiMalaquai», th. 

CAFÉ Tu R0YER 
(DE CHARTRES). 

Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans dt iJ 
MAISON CORCELET, du Palais Rayai. 

Ce Café, dont la supériorité est due à la coinbi 
naison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui 

J IIOTKL DES AMÉRICAINS, rue Saint 
«Honoré, 147;' 

! Et BOt' liGVARD POISSONN1ÉRK, \ 

I NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue <tt 

ÏParis el dans les principales villes de Fiance. (12343) 

AVIS. 
Les Annonces*. Réclame» indus-

trielle* un antres , «ont reçues an 

Bureau du Journal. 

R*tJB8*Ma*»)BWl 

lia publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la OA 'JtKTTK DES TRIBUNAUX , LES DROIV et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Veate» mobilière*. 

/ENTES PAR AUTORITÉ DR iUSTICI 

En une maison sise à Paris, rus 
de Versailles, 15. 

Le i août. 
Consistant en commode,armoire, 

tableaux, chaises, fauteuils, etc. 

(3111) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Ville-Lévêque ,39. 

Le 7 août. 
Consistant en bureau, bibliothè-

que, chaises, fauteuils, etc. (3112) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Le 8 août. 

■ Consistant en chaises, fauteuils, 

commode, cartons, etc. (3113) 

SOCIETES. 

Par acle 6ous seings privés, en 
dale du vingt-trois juillet mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

il a été formé entre M. Louis CHAM-

PION DE COUGNACQ, négociant.de-

meurant à Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorette, 6, les commanditaires 
dénommés audit acte et eeux qui 
souscriront des actions, uno socié-
té eo commandite, dont le siège 
est à Paris, rue Rougemont. n.sous 

la raison sociale L. CHAMPION DE 
COUGNACQ et C". La société a pour 
objet l'exploitation en France et en 
Belgique d'un nouveau système 
breveté pour la carbonisation de 

la houille. La société est fondée 
pour trenle ans, à partir du vingl-
troisjuiliet mil huit cent cinquan-
te-quatre. M. Champion de Cou-
gnacq, seul gérant, a la signature 
sociale. Le capital social est fixé a 
deux millions de francs, représen-
tés par quatre mille actions de 
einq cents francs ; il est attribué, 
en outre, aux commanditaires ton-

dateurs pour représenter 1 apport 
qu'ils font de leurs brevets, quatre 
mille actions de cinq cents trancs 
chacune ayant les mêmes droits 

que les actions de capital. 
Paris, le cinq août mil huit cent 

cinquante-quatre. 
Pour extrait conforme : 

L. CHAMPION DE C OUGNACQ. 

(954»; 

d'asphalte, ledit acte enregistré à 
Paru le premier août mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 65, case 5, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé: Pommey, 

Il appert ci il a été extrait ce qui 
suit : La sociélé formée entre les 

susnommés pour travaux en ap-
plications d'asphalte, sous la rain.n 
sociale G1HOUARD et RAYNAUn, 

avec siège social à Pans, place de 
la Bourse, 12, aux termes d'un acte 

sous signatures privées, an date du 
premier mai mil huit cent cin-
quante-un,enregisti'é,est et demeu-
re dissoute, d'un commun accord 
entre les parties, à partir dutrente-
un juillet mil huit cent cinquante-
quatre, et ce aux termes de l'acle 
sus-énoncé, en dale dudit jour tren-
te-un juillet mil huit cent cin-

3uanle-qualre, enregistré; la durée 
c celte société avait été fix(e rt'a-

bord à un an , à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-un; 
puis, par un acte sous signatures 
privées, en date du huit juin mil 
huit cent cinquante-deux , enregis-
tré, prorogée pour cinq années, à 
parlirdu premier mai mil huit cent 
cinquante-deux, jusqu'au premier 
mai mil huit centeinquante-sept. 

La liquidation sera faite par les 
deux parties, conformément à leur 
acte de sociélé; chacune d'elles aura 
droit de procéder à toutes les opé-
rations pour y parvenir, touchera 
valablement de toutes caisses et ad-
ministrations publiques, donnera 
lous acquits et jouira des pouvoirs 
les plus étendus, et ce séparément 
et sans le concours nécessaire de 
i'aulre, mais sous la signature Gi-
rouard et Ravnaud.en liquidation. 
Le siège de là liquidation a été fixé 
à Paris, place de la Bourse, 12, à 
l'ancien siège de la soeiété, avec 
faculté de l'établir partout ail 

leurs. 
Tous pouvoirs onl été donnés au 

porteur du présent extrait , pour 
l'aire et remplir les formalités de 

publication nécessaire. 
Pour extrait : 

Adolphe R AYHAUD. (9542) 

[Cabinet de P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint Eustache, 44-46. 

Par un acle sous signatures pri 

vées, en date à Paris au vingt-cmq 
juillet mil huiteenteinquante-qua-

ire, enregistré, . 
M. Sylvain FOKTENAY , négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de 

Cbry, 32, 
Ei un commanditaire dénommé 

et domicilié audit acle. 
Ont formé entre eui une société 

-ommerciile pour la fabrication el 

la vente de nouveautés en châles et 

tissus, sous la raison sociale FON-

TËNAY et O. , __. 
La durée de la sociélé est hxee 

trois années consécutives, qui onl 
commencé à courir le premier juif 

lel mil huit cent cinquante-qua 
tre et finiront le treille juin mil 
huit cent cinquante-sept. 

Le siège social esi-établi a Pans 

rue de Cléry, 32. 
La commandite est de trente 

mille francs. 
M. Fonlenay ne pourra user de 

la signature sociale que pour des 
opérations de la sociélé, à peine de 

nullité, infime à l'égard des tiers. 
P.-H. UïlCHOIS. (95J7) 

D'un acle sous signatures pri-

•vées, en dale du Irenle-un juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, lai 
double entre M. Adolphe-Augustin 
GIltOUAltU , demeurant à Paris 
rue du l'arudis-Poissonnière. 11 
M. Antoine - Marcelin RAVNAUD 
demeurant à Paris, rue LatUtle, 48 
tous deux enlrepreneurs de travaux 

Elude de J. Lan, agréé au Tribunal 
de commerce, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 22. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en dale à Paris du premier 
août mil huit cent cinquante -qua-
tre, dûment, enregistré à Paris le 

trois août, ..„.„. i 
Entre : l» M. Benito ALCA1N, né-

gociant, demeurant à Pans, rue de 

Rougemonl, 8, 
Et 2" une autre personne dénom 

mée audit acte, en qualité de com 

mandilaire, 
Il appert : Que la sociélé qui 

existé pour le commerce de com 
mission et de consignation de mar 
chandises, sous la raison sociale 
ALCA1N et C« , étant dissoute par 
suite du décès de M. J. Alcain, est 
renouvelée entre M. Renilo Alcain 
associé , et en commandite à 1 e-
gard de la personne designée audit 

a(
Que la raison sociale est ALCAIN 

et C* ; que le siège de celte société 
est à Paris, rue du Sentier, 12, et 
au Havre, quai du Commerce, 21. 

Que M. Benito Alcain aura seul 

la signature sociale , dont il 
pour?a user que pour les besoins 

et affaires de la société. 
Que la somme a fournir par le 

commanditaire est desept cent cin 

quanje mille francs. „Wn 
Enfin, que la durée de la société 

est fixée \ quatre années , 1qui ont 

commencé à courir le prem tr 
août mil huit cent cinquante-qua 

Pour cxlrait conforme : 

J. LAN. 

Enregislré à Paris, le quatre août 
mil huit cent cin mante-quai re, fo-

82, reclo, case 1™, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signé 
Pommey, 

Sera prochainement déposé pour 

minute à M« de Madré, notaire & 
Paris, 

Il appert ce qui suit : 

11 a été formé entre : 
i"M. Aristide RATTE, ancien of-

ficier de génie retraité, chevalier de 1 

a Légion-d'Honneur, demeurant à 
Aix (Bouches-du-Rhône); 

2» Plusieurs commanditaires dé-

nommés audit acte; 
3° Et toutes personnes qui devien-

dront propriétaires d'action, 
Une société en commandite pour 

'exploitation du canal d'Aix, qui 
part des lianes de la monlagne 

Sainte-Victoire, dans la commune 

de Tholonet 
La raison sociale est : Aristide 

RATTE et C«, et la société prend le 
titre de Compagnie du canal d'Aix. 

M. Aristide Ralte, ci-dessus nom-
mé, est seul gérant responsable; 
les autres associés ne seront que 

simples commanditaires. M. Ralle, 
en sa qualité de gérant responsa-
ble, a seul la signature sociale.donl 
il ne devra l'aire usage que pour le 

besoin de la société, sans pouvoir 
l'aire aucun emprunt ni signer au-
cun effet ou billet, à peine de nul-

ité. 
Le siège de la société est établi à 

Paris. 
Le fonds social composant la com-

mandite est fixé à un million deux 

cent mille francs, divisé en deux 
mille quatre cents actions décapi-

tai de chacune cinq cents francs, 

fourni tant par le gérant que par 
les commanditaires dénommés au-

dit acle. 
Il est créé, en outre, deux mille 

qualre cents actions de jouissance 
qui appartiennent également tant 
au gérant qu'aux commanditaires 

dénommés audit acte. 
La durée de la société est de cent 

années, qui ont commencé à courir 

le premier juillet mil huif cent cin-
quante-quatre. 

Pour faire publier ledit acte, toul 

pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait: 
RATTE. (9549) 

tre-Venli, 6, et M. William SEU-
l'ERT, maître -d'hôtel, demeurant 
audit lieu, ont formé une sociélé tn 
nom collectif pourNI'iXploitalion 

d'un fonds d'hôtel gafinet restau-
rant, sis à Paris, rue deVOualre-
Venls, a. N, 

La raison sociale est QOUIL 
LIAUX-SEUFERT. 

La durée du la société a éléfixée 

à vingt-cinq années, du jjpïmter 
uillet mil nuit cent ciriltuante-

ualre, et le siège rue des (Juatre-

Vinls, 6. 
Chaque associé a la signaturfe so 

ciale, mais ne peut tn faire usage 
que pour les affaires de la sociel 

" es associés ne peuvent souscrire 
i endosser séparément aucun bil-

let ni effet de commerce pour le 
compte de la soeiété. Ces engage-
ments ne seront valables qu'autant 

u'ils auront été signés par les 
eux associés conjointement. 
Pour extrait : 

Signé : PRESTAT. (9540) 

Suivant aotc fait double à Paris 

le trois août mil huit cent cinquan-
te-quatre,' enregistré, 

MT. Adrien NOËL fils, demeurant 

;\ Paris, rueGodotde Mauroy, 20, 
El M. Remy BAUDOIN ( demeu-

rant à Paris, rue' du Delta proje-
tée, 13, 

Tous deux entrepreneurs de ma 
çonnerie, 

Ont déclaré dissoudre, à partir 

dudit jour, la sociélé existant entre 
eux sous la raison BAUDOIN et 
NOËL, et M. Baudoin a été nommé 
iquidaleur. 

Pour extrait-

A. NOËL, B AUDOIN. (9539) 

Suivant acte sous seing privé 
souscrit à Paris le trente juillet mi 
huit cent cinquante-quatre, enre-

gistré le deux août courant, 
Il appert : 
Que la sociélé de commerce en 

commandite qui avait é'é formée 
le dix avril mil huit cent cinquanfe-
un, par acle sous. seing privé, en 

dale dudit jour, enregistré le qua 
torze avril de la même année, en-
Ire M. Albin ISNARD-NICOLAS, de-
meurant à Paris, et les commandi 

taires nommés audit acle, ladite 
société devaitexpirer, soit le trente-
un décembre mil huit cent cinquan 
le-quatre, soit le irenle-un décem 

bre mil huit cent cinquante-sept. 
Les susdits sieurs ont déclaré que 

la susdite sociélé sera continuée 
jusques au trenle -un décembre 

mil huit cent cinquante-cinq, aux 
clauses tl conditions mentionnées 
en l'acte du dix avril mil huil cen 

cinquanlc-un, et continuera d'avoir 
F on effet de la infime manière, d'a ï 
née en année, jusqu'à ce que l'un 

quelconque des trois associés fasse 
connaître sa volonté d'y mettre un 
terme, en le notifiant six mois avant 

l'époque du Irenle-un décembre de 
l'année oii la sociélé devra cesser 

\ d'exister. 

Certifié véritable par l'associé gé 

rant: 
ISNARD-NICOLAS et O. 

('9546) 

D'un acle sous signatures privées, 
Uait à Paris en autant d'originaux 

'lue de parties intéressées, le trenle 
iuillel mil huil cent cinquante-qua-
tre, dont l'un des originaux portant 

la mention suivante : 

* Suivant acte reçu par M« Prestat 
et son collègue, notaires à Paris, le 
premier août mil huit cent cin-
quante-quatre, enregislré, M. Pier 
re-Aleiis COU1LLIAUX, cuisinier 

demeurant à Paris, rue des Qua 

lous pouvoirs nécessaires. 
Pour extrait : 

p. J. GAUTROT. (9548) 

D'un acte sous seing privé , en 
dale i Paris du vingt-cinq juillet 

mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le trois août mil 
huit cent cinquante-quatre , folio 

, verso, case 2, par le receveur, 
qui a perçu les droits, fait double 
entre M. Claude GUILI.ET et M. 

Pierre OH10L, fabricants de para-
pluies, domiciliés tous deux a Pa-
ris, rue du Renard -Saint -Sau-
eur, 7, 

11 appert que la soeiété de fait qui 
a exislé entre lesdits sieurs Guil-

lel etOriol, sous la raison sociale : 
GUILI.ET el ORIOL, ayant son siège 
à Paris, rue du Renard-Saint Sau-

veur, 7, et ayant pour but la fabri-
cation et la vente des parapluies, a 
élé dissoute à partir du dix juin 
mil huit cent cinquante-quatre, et 
que là liquidai ion a élé confiée aux-

dits sieurs Guillet ét Oriol collecti-
vement. 

Pour extrait : 

SAILLET, 

RucHaulevilte, 40. (954!) 

la sociélé; i 

Que M. Lajoye fait apport du ma-
tériel, estimé deux nnlie francs, se 
rouvant au siège social, qui reste 

fixé à Auleuil, roule de Versail-
les, 16; 

Que H. Lacroix fait apport de 

deux mibe francs, valeur égale à 
l'estimation dudit matériel. 

Pour extrait : 

LACROIX. (95S8( 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lès samedis, 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de M« A. DUMAS, avocat, 
rue de Lancry, 14. 

D'un acte sous seings privés en 

date à Paris du trente et un juillet 
mil huit centcinquante-quatre.en-
regislré, 

11 appert que : 
M. Louis-Ernest BONNEFOND et 

M. Paul COURAT1ER, négociants, 

demeurant à Paris, rue Sainl-Mar 
tin, 332, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
premier août courant, la sociélé 

en noms collectifs établie entre 
eux sous la raison E. BONNEFOND 
et COURATIER, pour l'exploitalion 

d'un fonds de commerce de nou-
veautés, sis à, Paris, rue Saint-Mar-

tin, 332, suivant acle sous sein) 
privés fait double à Paris le six fi 
vrier mil huit cent cinquante-

deux, enregislré et publié, laquelle 
devait prendre fin le trente et un 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, 

Et que M. Bonnefond est seul 

chargé de la liquidation de la so-
ciété, avec tous les pouvoirs néces-
saires. 

Pour extrait : 
A. DUMAS. (9545) 

Cabinet de M. MURA1NE, rue de 
l'Arbre-Sec, 22. 

D'un acle sous seings prkés, fait 

double à Paris le premier août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre 
glstré, 

11 appert que M. Louis-Alexandre-
Amable DURAND et M. Victor-Jean 
"^ARGEAU, marchands de cheveux, 
fabricants de peignes et bretelles, 
demeurant lous deux à Paris, rue 
Bourg-l'Abbé, 29, 

Ont déclaré dissoute, à parlir du-
dit jour premier août, la société de 
fait ayant existé entre eux depuis le 

dix janvier dernier, sous la raison 
Victor LARGE AU et DURAND, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-

merce de marchanL de cheveux et 
fabricant de peignes et bretelles, 
sis à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 29 ; 

Et que M. Largeau a été chargé de 
la liquidation. 

Signé: MORAINE. (955a) 

Par acle sous seing privé du deux 

août mil huit cent cinquante-qua 
Ire, enregislré le trois dudit, 

Il appert que la société Ernest e! 

Prosper CORNILLEAU frères, com-
missionnaires en marchandises, 
établie à Paris, rue Meslay, 67, a élé 
dissoute, et que M. Ernest Cornil-

leau a été seul chargé de la liqui-

dation de la sociélé. 
Pour extrait. (9541) 

Cabinet du Mandataire des contrî 
buables, rue de la Bourse, 2. 

D'une délibération prise le deux 
août mil huit cent cinquante-qua-

tre par les actionnaires de la socié 
té des Docks -Monétaires , fondée 
sous la raison 60Cialc: LAROZE et 

C«, rue du Châleau-d'Eau, 2, 
Il appert : i» Que la sociélé, cons-

tituée par actes des vingt-un jan-
vier el douze f. vrier di rniers, a été 

déclarée dissoute & parlir dudit 
jour deux août ; 

2° El que M. Gautrol, avocal.de 

Du premier août mil huit cent 

cinquante-quatre, 
Acte de dissolution de société, 

sous signatures privées , entre 

François BILLET et Guillaume 
CHEVALIER , corroyeurs, demeu-

rant ensemble à Paris, rue des 
Blancs-Manleaux, 42, dûment 
regislré à Paris le deux dudit mois 
d'août, 

Par le susdit acte de dissolution 
de société, qui eo prononce l'effei h 
partir du premier août courant, le 
sieur François Billet est resté char 

gé de la liquidation du commerce 
de cuirs et de peaux qui a élé exerr 
cé sous la raison sociale BILLET et 

CHEVALIER. 
Pour extrait : 
A Paris, le trois août mil nui 

cent cinquante-quatre. 

B ILLET. (9534) 

Suivant acte sous seings privés, 

en dale du deux août mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

Il appert : 
Que M, Auguste-Adjulor LAJOYE 

négociant , demeurant à Auleuil, 
roule de Versailles, 16, et M. Emile 
LACROIX, employé, demeurant 
Paris, rue du Pelit-Carreau, 12, ont 
formé une sociélé en nom collectif, 

sous la raison sociale LAJOYE el 
LACROIX, pour la fabrication des 
tripes et conserves à la mode de 
Caen; 

Que la sociélé continuera à por 
ter le nom de Société caennaise ; 

Que sa durée sera de neuf années 
et six mois, qui a commencé le pre 
mier août courant pour finir le 

trente-un décembre mil huit cent 
soixante-trois; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale et ne pourra s'en meurant à Paris, rue de la Bourse, -

2, a élé nommé liquidateur avec 1 servir que pour les opérations de 

RIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillite*. 

DÉCLARATION* D8 FAILLITES 

Jugements du 4 AOÛT 1854, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur ESNOULT (Pierre\ cha-
pelier, rue Neuve - des - Petits-
Champs, 21; nomme M. Bezançon 

juge-commissaire, et M. Millel, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N 
U808 du gr.). 

Du sieur MANGEON (Adolphe-
Guslave), teinlurier, rue du Grand-
Hurleur, 15; nomme M. Bezançon 

juge-commisfaire, et M. Decagny 
rue de Grelfulhe, 9, syndic provi-
soire (N" U809 du gr.). 

Du sieur HUSSON (Simon), mai 
tre d'hôtel meublé, rue de Seine-

Sl-Germain, 20; nomme M. Ravaut 
juge-commissaire, et M. Heurtey 
rue Laflllte, 51, syndic provisoiî-
(N- 11810 Au gr.). 

Du sieur CAILLOT (Jean-Baptis 

te-Charles-Adolphe), md de meu 
bles, rue Chapon, 24; nomme M 

Roulhac juge-commissaire, et M 

Huel, rue Cadet, *, syndic provisoi 
re (N» 11811 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CMBANCIKRS 

Sont i mités à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, M H. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur RENAULT (Claude-
Léon), fab. de caries à jouer et de 
papiers de couleurs , rue de La 

Harpe, 65, le 11 août à 10 heures (N 1 

U796 du gr.;; 

Du sieur FERRAND (François) 
md de nouvsautés à Montrouge 
roule d'Orléans, 88,1e 11 août à 
heures (N» 11 79» du gr.); 

Du sieur VUITTON (Frédéric 

Marie), layelier-emballeur, rue dt 
Bons-Enfants, 7, le 11 août à 9 heu 
reS (N» 11787 du gr.); 

Pour assister i l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit le: 
consulter, tant sur la composition de 
l état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efTet 
ou A endossements de ces faillitet 
n étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alin d être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLATRIER (Gustave), 

layetier-emballeur, rue du Faub.-
St-Honoré, 37, le 11 août à 10 heu-
res (N" 11596 dugr.); 

D

 Du
-
 aARIE

 (Aiphonse-Jean-
Hapliste), ép cier, quai Jemmapes, 
248, le il août à 10 heures (N« U4n 
du gr.); 

four entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , j'enr«idre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulte* 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES X HUITAINE. 

Du sieur GUIRAUD (Pierre), ser-
rurier, faub. St-Denis, 185, le n 

août à 10 heures i [2 (N° 11133 du 

gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de. la faillite du sieur 

QUERU, fab. de parapluies, rue 
Grenéia ,2, sont invités à se ren-

dre le 9 août à l h précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NpTA. Les créancier» et le failli 
peuvent prendre au greffe eommu 

nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10385 du gr.). 

S
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. *£me ' Désirée-Marguerite 
CHEVEY et Auguste-Louf. DA-

MEME, a Paris, rue l.afayeMe, M. 
— Oscar Moreau, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie-Ana.dasie GAUUllKft 
el Charles-Philippe LAGOUTTE, k 
Paris, rue Mouffetard, 155. - Os-
car Moreau, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie-Anne-Véron,ique.-P( 
lagie LERQUX el Louis - Marie 
CAUZIQUEj a Paris, rue Marbeut, 
35. — Enne, avoué. 

Jugement de séparation de corp< 
et de bien» en'reVéronique-Msr-

eelline DIRSON et Jean-lîaptist» 

CARRE, à Bercy, chsinindeReuil-
ly, 9. — Emile Devanl, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et le biens entre Marie- Madelei-

ne-Gabriel le PAYOT et Jean-Au-
gustin L.EDIEN, à Paris, rueRo<-
sini, 22. — Ernest. Moreau, aïoué. 

ASSEMBLÉES DO I AOUT 1*14. 

DIX HEURES : Dumont jeune, pape 
lier, synd. — Kahn frères, fri-

piers, vérif. — Vaast, tib'. de ca-
dres, id. — Noël, md de ris en 

gros, id. — Veuve Dornier, ayant 
tenu maison meublée, id. — 

S'umpf, loueur de voitures, id.— 
Mignon, horloger, clôt. — Dame 

Rosa, limonadière, id.— Bernard 
md de vint, id. — Guérin, bou 
langer, id. — Yvonuet, md de 

bois, id. — Herluison, serrurier, 
délib.(art. 51»). - Foucard, fer-

blantier, conc. — Landon; anc 
boulanger, id. — Moussard, li 
quoriate, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Brigitte - Appoline LOI-

SEAUX et Just-Emmanuel BER-
TON, à La Petile-Villelte, près Pa-
ris, rue Drouin-Quintalne, 22. 
Emile Morin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
enlrt- Sylvie-Adélaïde BENOIST et 
Louis-Eugène BENOIST, à Scaax 

(Seine;, rue des hubergères. — 
Pierret, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Joséphine BONTEMPS el 
Théodore LIRE, à Paris, rue de 
l'Arbre-Sec, 21. — Jooss, avoué. 

Jugement de séparation de biens en 
ire Louise-Drisirée LAM1RAY' et 
François FOURMIS , à Vanves 

près Paris, à la Nouvelle-Califor 
nie.— Girauld, avoué. 

Jugement de séparation de eorpi 
tt de biens eutt c Marie-Claudine 

R1G0LLET et André COUTURIER 
a Paris, boul. Beaumarchais, 77 
— Macs, avoué. 

Demande en séparation de biens 

Décès et Inhumations. 

Du 2 août I8S4. - Mlle Besiurd, 
67 ans, me des Mathurins, il. — S-

Mathieu, 29 ans, cité Odiol, 7. - M. 
Hamot, 29 ans, rue de la Ville-1'1-
vêque, 27. — M. Gambellon, 62 ans, 
rue Sl-Honoré, 323. — Mme v uvs 

Dussault, 80 ans, rue de Clichy, 6>-
— Mme Barre, 24 ans, rue Godol, 

47. — Mine Hommalon, 88 ans, rue 

deLarorht faucaull, 42.—Mme veu-
ve Laurens, 85 ans, boul. Montmar-
tre, 14. — M. Crepin, rue Turgot.f. 

M. Petit, 62 ans, rue IlkluiliM. 
85. - Mlle Corder, îî ans, rue P»-

radis, 16 — M. Rajon, 40 ans rus 
Montmartre, 19. -M. Marot, n an*, 

rue des Bons-Enfants, 8.- M. So«" 
niaux, 46 ans, rue Poissonnière, »■ 

- M. Allard, rue du Fg-du-Temple. 

50. — Mme Cuvellier, 46 ans, r«e 

Neuve-St-Denis, 15. — M. Ri".!»™' 
13 ans, rue Quincampoix, 89. — »• 
Bacuet, 88 ans, rus Vieitle-du-Ten-

pie, i. - M. Jacareau, 48 ans, fl"»1 

de la Râpée, 14. - M. Levy, 29 an , 
rue Picpus, 76. — M. Filhol, si »»"> 
place du Trône, i. - M Aubin," 

uns, rue de Monlreuil.ss.-M.»-»1 ^ 

tlusch, 50 ans, rue Soufflot, M. ' 
M. Bouillon, 78 ans, avenue du w 
ne, 23. - Mme Ferai, ci ans, me » 
Jacques, 56. - M. Pernot, 55 »a>. 

rue St-Jacques, 205. 
Du 3 août 1854. - Mme Ray WM'-

58 ans, rue de la Chaus<ée-d Ain '» 

35. - M. Jobard, 25 aus, rue o» >» 

Chaussée-d'Antin, 23. - M- L
»

ut
J.' 

6J ans, rue de la Pépinière, t«-
Mme veuve Sueur, 48 ans, ruf «» 

Capucines, t. — M. Hofmj/er, » 

ans, rue des Moulins, 32. -M uu '_ 
lauine, 24 ans, rue de Douai, 
MmeCharton ,22ans, rue otj**. 

ne, 1.- Mlle Billard, 64 ans,"' 
Lamtta, 41. - MmeFribaut, 4» 
rue Notre-Dame-dcs-Victoues,, «• 
u u^.,o»oii„ 1. an. rue Parau';> M. Roussette, 48 ans, rue Pa 
41. - M. Léonard, 43 ans, ru 
Honoré, 73. — M Delangc, 3?..»",; 
rue aux Fers, 15 - Mme Laflt «.^ 

Mme Deoyan, 44 ans, rue dsl» 

délité, 8. - M. Klein, 14 an», « 
St-Denis, 259. - Mme Ribol, 51 »»*' 

rue Me slav, 6S. - »• thérï tt'e-
rueSal e-'au-Comle, is -.-MlI,eJY 
ber, 35 an», rue St-Loui», ,|

f 
Chapelain, 66 ans, rue de^Gr

ene
'
â
, 

70. - Mlle Fasc 47 ans rue 

Bourgogns, ST.- M. °
L

au-
rue de Bourgogne, 52. - M,"f, fu-

rent, 5>) ans, rue Malar, <>■ "J. y 
ger, 43 ans, rue de Seine, 1*. «fc 

Honneraains, 57 aus, ni *»-«- "
boU

|. 
chel, 8. — M. Collet, 52 ansj « ̂  

Montparnasse, n4. - «• ,» -
mour, 75 ans, rue du Battoir 

M. Adrian, 20 ans, rue ^".'MC!, 
- M. Lecoq, 55 ans, rue St-Jaw 
309. - Mlle Mahé, 32 an , iJJ ,, 
Jacques, 277. - M. Lele h< r. w _ 

rue de la Vieille-Esirapa^.p^ar-

M. Noquetre, 54 ans, « 

tes, 16. 

Te gérant, 

Enregistré à Paris, la Août 1854, F" 

Reçu deux frasa» vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1KS, 18. 
Pour Ittgalitation de U *igu«turf A G BYCT-

Le maire du 1" arrondissement, 


